
ENTENTE COLLECTIVE 

entre 

le Conseil scolaire acadien provincial 

et 

le Syndicat canadien de la fonction publique 

(section locale 2272) 

Durée de l’entente : du 1er avril 2024 au 31 mars 2026 



Table des matières 

Article 1 - Preambule et definitions................................................................................................. 1 

Article 2 - Droits de l’administration ................................................................................................ 2 

Article 3 - Reconnaissance ............................................................................................................... 3 

Article 4 - Dispositions legislatives publiques ................................................................................ 4 

Article5 - Securite d’emploi ............................................................................................................ 4 

Article 6 – Langue de negociation et d’administration.................................................................... 6 

Article 7 - Non-discrimination .......................................................................................................... 6 

Article8 - Negociations .................................................................................................................... 6 

Article 9 - Nouveaux employes ........................................................................................................ 7 

Article 10 - Copies de l’entente ....................................................................................................... 7 

Article 11 - Comite syndicat/employeur .......................................................................................... 7 

Article 12 - Congediement, suspension et discipline ....................................................................... 9 

Article 13 - Representation syndicale .............................................................................................. 9 

Article 14 - Perception des cotisations syndicales ......................................................................... 10 

Article 15 - Correspondance .......................................................................................................... 11 

Article 16 - Procedure de grief ....................................................................................................... 11 

Article17 - Arbitrage ...................................................................................................................... 13 

Article18 - Anciennete .................................................................................................................. 14 

Article 19 - Promotions et changements dans le personnel ......................................................... 16 



Article20 - Conge autorise ............................................................................................................ 18 

Article 21 - Conge de maternite et conge parental....................................................................... 22 

Article 22 - Mise à pied et rappel .................................................................................................. 27 

Article 23 - Service des autobus.................................................................................................... 29 

Article 24 - Jours de tempête ........................................................................................................ 29 

Article 25 - Fermetures par ordre d’un organisme officiel.................................................................. 30 

Article 26 - Vêtements de protection........................................................................................... 30 

Article 27 - Heures de travail ........................................................................................................ 30 

Article 28 - Journees de conge...................................................................................................... 33 

Article29 - Vacances ..................................................................................................................... 34 

Article 30 - Conge de maladie et indemnisation des accidents de travail .................................... 36 

Article 31 - Heures supplementaires ............................................................................................ 39 

Article32 - Pauses ......................................................................................................................... 40 

Article 33 - Sante et securite ......................................................................................................... 40 

Article 34 - Employes probatoires ................................................................................................ 42 

Article 35 - Collision de vehicules ................................................................................................. 42 

Article36 - Retraite ....................................................................................................................... 43 

Article 37 - Paiement du salaire et des allocations....................................................................... 43 

Article 38 - Conditions generales .................................................................................................. 44 

Article 39 - Grèves et lockouts ...................................................................................................... 44 

Article 40 - Classification des postes et reclassement .................................................................. 44 



Article 41 - Concierges occasionnels ............................................................................................ 46 

Article 42 - Conducteurs occasionnels ......................................................................................... 47 

Article 43 – Employe / Poste temporaire ..................................................................................... 49 

Article 44 - Changements technologiques .................................................................................... 49 

Article 45 - Duree de l’entente .................................................................................................... 49 

Article 46 - Examens medicaux, examens pour le permis et examens de la vue ......................... 50 

Article 47 - Regime de retraite et regime d’assurance collective................................................. 50 

Article 48 - Programme d’aide aux employes............................................................................... 50 

Article 49 - Coordonnees des employes ...................................................................................... 51 

Lettre d’entente 1 (Transport pour les activites parascolaires) ................................................... 52 

Lettre d’entente 2 (Protocole d’entente concernant la reaffectation) ........................................ 54 

Lettre d’entente 3 (Securite d’emploi – conducteurs d’autobus) ................................................ 56 

Lettre d’entente 4 (Équite en matière d’emploi) ......................................................................... 57 

Lettre d’entente 5 (Protocole d’entente sur la violence en milieu de travail) ............................. 60 

Protocole d’entente – Processus de declaration d’interêt ........................................................... 61 

Annexe A - Taux salariaux ............................................................................................................. 63 

Annexe B - Jours de maladie geles ............................................................................................... 64 

Annexe C – Conducteurs d’autobus dotes d’un cercle rouge ...................................................... 66 

Annexe D – Formulaire de demande de liberation syndicale....................................................... 67 

iv 



ARTICLE 1 - PRÉAMBULE ET DÉFINITIONS 

1.1 Les deux parties à cette entente ont comme but : 

(a) De favoriser le bon moral, le bien-être et la securite de tous les employes de cette 

section du syndicat, d’assurer aux elèves du Conseil scolaire acadien provincial des 

installations adequates pour un bon enseignement, et de s’entendre sur une 

methode formelle de resolutions de conflits entre les parties; 

(b) De conserver et d’affermir des relations harmonieuses et de regler les conditions 

d’emploi entre l’employeur et le syndicat; 

(c) De reconnaître les avantages mutuels de discussions et de negociations communes 
dans tous les domaines des conditions de travail, de l’emploi, des services, etc; 

(d) D’encourager l’efficacite dans les operations. 

1.2 Dans cette entente : 

(a) « Cette entente » veut dire l’entente collective entre l’employeur et le syndicat. 

(b) « Conseil » veut dire le Conseil scolaire acadien provincial. 

(c) « Date d’embauche » veut dire le premier jour de travail de l’employe comme 

employe regulier, à temps partiel ou à temps plein. 

(d) « Jour » veut dire un jour de travail à moins que cette entente ne specifie 
autrement. 

(e) « Employe » veut dire un employe du CSAP qui est membre de l’unite syndicale. 

(f) « Employeur » veut dire le Conseil scolaire acadien provincial. 

(g) « Employe à temps plein » designe un employe qui travaille de façon regulière 

dans un poste cree par l’employeur comme un poste à temps complet tel que 

defini à l’article 26 de l’entente. 

(h) « Journee feriee » designe la periode de 24 heures commençant à 00 h 01 le jour 

designe comme un jour ferie dans cette entente. 

(i) « Employe probatoire » designe un employe qui n’a pas encore termine sa periode 

probatoire. 

(j) « Dote d’un cercle rouge » designe que l’employe continue de recevoir les 
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avantages qu’il a à la date de la signature de cette entente, tant au niveau du taux 

auquel il perçoit ces avantages qu’au niveau de l’accumulation maximale des 

avantages sociaux. 

(k) « Employe regulier à temps partiel » veut dire un employe qui travaille sur une 

base regulière, mais qui travaille moins d’heures que le nombre d’heures prevu 

par semaine pour un employe à temps plein. 

(l) « Occasionnel » designe un employe qui est employe de façon occasionnelle et 
non sur une base regulière. Les employes occasionnels travaillent normalement 

quand les employes à temps plein ou les employes à temps partiel sont absents du 

travail en raison d’une maladie, de vacances, d’activites syndicales, d’un deuil, 

d’une journee feriee ou dans les cas d’urgences ou autres circonstances non 

prevues. Les employes occasionnels travaillent seulement quand un employe 
regulier n’est pas disponible. 

(m) « Syndicat » veut dire le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 

2272. 

(n) « Jour de travail » veut dire tous les jours pendant la periode annuelle de travail 

de l’employe à l’exception du samedi, du dimanche et des journees de conge tels 
que definis à l’article 28. 

(o) « Annee » veut dire la periode commençant à 00 h 01 le 1er août et se terminant 
à 23 h 59 le 31 juillet. 

(p) « Employe temporaire » veut dire un employe qui travaille temporairement, soit 

dans un poste temporaire ou dans un poste regulier qui est temporairement 
vacant mais pour lequel il existe un titulaire. Les conditions d’emploi d’un 

employe temporaire sont detaillees dans l’Article 43. 

(q) « Poste temporaire » veut dire un poste cree à des fins specifiques pour une duree 

determinee d’un minimum de trois (3) mois et d’un maximum de deux (2) ans. 

ARTICLE 2 — DROITS DE L’ADMINISTRATION 

2.1 Le syndicat et les employes couverts par cette entente reconnaissent que, sans limiter les 

considerations generales, il relève exclusivement de l’employeur de : 

(a) Maintenir l’ordre, la discipline et l’efficacite, determiner les competences, 

embaucher, congedier, diriger, classifier, reclasser, transferer, mettre à pied, 
accorder une promotion, retrograder, suspendre ou encore discipliner tout 

employe couvert par cette entente, à condition que les limites de l’entente 
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concernant l’une ou l’autre de ces activites puissent être determinees par une 

procedure de grief. 

(b) Determiner la nature de la tâche, les normes et la qualite du service à être rendu, 
les horaires de travail ainsi que les methodes et les procedures utilisees. 

(c) S’assurer que les minibus soient conduits par des personnes qui ne sont pas 

membres de l’unite syndicale, pourvu que les minibus ne soient pas achetes par le 

conseil scolaire et qu’ils ne soient utilises que pour des activites parascolaires. 

(d) D’etudier ou d’apporter des nouveautes ou des ameliorations aux methodes ou 

aux installations, de prolonger, de limiter, de reduire ou de cesser les operations 

en tout ou en partie, ou encore de faire de la sous-traitance pour du travail ou des 

services qui ne sont pas restreints par cette entente. 

2.2 De temps à autre, un employe peut être affecte de façon temporaire à une ecole, un 
edifice ou un circuit où ses services sont requis. 

ARTICLE 3 — RECONNAISSANCE 

3.1 L’employeur reconnaît le Syndicat canadien de la fonction publique, section 2272, comme 

l’agent de negociation unique et exclusif de l’entente collective pour tous les employes à 
temps plein, à temps partiel, temporaires et occasionnels de l’unite syndicale à la date de 

la signature de cette entente. Ceci inclut les employes des classifications Concierge 1, 

Concierge 2, Conducteur d’autobus, Conducteur en chef, Mecanicien 1, Mecanicien 2, et 

Prepose de garage. Ceci exclut les postes de directeur, coordonnateur, superviseur, 
responsable, les employes du CSAP membres d’autres unites syndicales, et ceux exclus 

par la Section 2 (2) de la Trade Union Act de la Nouvelle-Écosse. 

3.2 Un employe ne doit pas conclure un accord verbal ou ecrit, avec l’employeur ou avec ses 

representants, qui pourrait constituer une violation de l’entente. 

3.3 Le syndicat et les employes ne s’engageront pas dans des activites syndicales durant les 

heures de travail et ne tiendront aucune reunion sur les lieux de travail sans la permission 

de l’employeur, à l’exception des cas prevus par cette entente. 

3.4 (a) Les personnes qui ne detiennent pas un poste de l’unite syndicale ne peuvent 

travailler dans un poste à l’interieur de l’unite syndicale, excepte les cas qui font 

l’objet d’un accord mutuel des deux parties. 

(b) Nonobstant la clause (a), les organismes communautaires ayant une entente 
formelle avec les CSAP (p. ex : certaines garderies, conseils communautaires, 

organismes à but non-lucratifs ou gouvernementaux ayant des espaces dedies 
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dans l’ecole) peuvent utiliser les installations educatives et s’occuper de la mise 

en place et du nettoyage des installations, à condition que cela n’entraîne pas une 

reduction des heures de travail prevu pour cet etablissement. 

(c) Autres utilisations des installations 

(i) Lorsqu’une ecole a ete utilisee par un groupe autre que ceux ayant une 

entente formelle avec le CSAP et que les travaux de nettoyage et 

d’entretien des installations après leur utilisation par le groupe entraînent 
des heures de travail supplementaires, ce travail sera qualifie comme 

travail de l’unite de negociation. 

(ii) Les employes à temps partiel se voient offrir le « travail supplementaire » 

par anciennete. Lorsqu’un employe à temps partiel n’est pas disponible 
pour effectuer le « travail supplementaire », la preference est donnee à un 

concierge à temps plein. 

(iii) La remuneration pour les heures travaillees sous cet article sera 

conformement aux Articles 27 (Heures de travail) et 31 (Heures 
supplementaires). 

ARTICLE 4 — DISPOSITIONS LÉGISLATIVES PUBLIQUES 

4.1 En cas de conflit entre une disposition legislative de la presente convention et une 

disposition d’une loi adoptee par l’Assemblee legislative de la province de la Nouvelle-

Écosse, cette dernière l’emporte; en cas de conflit direct entre une disposition d’un 

règlement et une disposition de la presente convention, cependant, cette dernière, par 

derogation, l’emporte. 

ARTICLE 5 — SÉCURITÉ D’EMPLOI 

5.1 (a) Les employes des postes suivants ne peuvent être soumis à des mises à pied ou à 

des reductions de leurs heures de travail en raison de contrats de sous-traitance 

accordes par le CSAP. 

Concierges des ecoles suivantes : 

• École secondaire de Par-en-Bas 

• École Joseph-Dugas 

• École secondaire de Clare 

• École Stella-Maris 
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• École Wedgeport 

• École Belleville 

• École Pubnico-Ouest 

• École du Carrefour 

• École NDA 

• Centre scolaire Étoile de l’Acadie 

• École acadienne de Pomquet 

• École Beau-Port 

• École Rose-des-Vents 

• École acadienne de Truro 

• Centre scolaire de la Rive-Sud 

• École secondaire du Sommet 

• École des Beaux-Marais 

• École du Grand-Portage 

• École Mer et Monde 

• École secondaire Mosaique 

• École Bois-joli 

• École Beaubassin 

• École Belle-Baie 

• Centre le Tournesol 

Conducteurs d’autobus des regions ou ecoles suivantes : 

• Municipalite de Clare 

• Municipalite d’Argyle 

• École acadienne de Pomquet 

• Centre scolaire de la Rive-Sud 

Les conducteurs situes aux ecoles de Pomquet, Rose-des-Vents et de la Rive Sud 

seront gouvernes par la lettre d’entente numero trois (3). 

Mecaniciens des regions ou ecoles suivantes : 

• Municipalite de Clare 

• Municipalite d’Argyle 

(b) Lorsque l’employeur determine que l’un des postes ci-haut mentionnes est 

vacant, le poste ne pourra être elimine où faire l’objet d’une reduction des heures 

de travail parce que le CSAP aurait accorde des contrats de sous-traitance. 

(c) Dans l’eventualite où l’une des ecoles ci-haut mentionnees devait être remplacee 

par une ecole P-3 où qu’une nouvelle ecole P-3 devait être construite, le CSAP 

devra faire des efforts raisonnables pour conserver ses emplois. 
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(d) Dans l’eventualite d’une nouvelle ecole, ou de possibilite de contrat externe 

(nouveau ou renouvellement), l’employeur doit faire des efforts raisonnables 

pour assurer que le travail syndical soit accompli par des membres de l’unite 

syndicale. Dans les cas où cela n’est pas possible pour des raisons operationnelles, 
l’employeur s’engage à en discuter avec le syndicat avant de prendre une decision 

finale. 

ARTICLE 6 — LANGUE DE NÉGOCIATION ET D’ADMINISTRATION 

6.1 La langue de negociation et d’administration de l’entente collective sera le français. 

6.2 La version officielle de l’entente sera celle en français. 

ARTICLE 7 — NON-DISCRIMINATION 

7.1 L’employeur et le syndicat s’entendent qu’il n’y ait aucune forme de discrimination à 

l’egard des employes couverts par cette convention collective, discrimination qui irait à 
l’encontre de la Loi sur les droits de la personne de la Nouvelle-Écosse. 

ARTICLE 8 — NÉGOCIATIONS 

8.1 L’employeur ne doit pas negocier ou conclure une entente avec un employe ou un 
groupe d’employe de l’unite syndicale. Le syndicat fournira à l’employeur le nom de ses 

representants. De même, l’employeur soumettra au syndicat la liste du personnel de 

supervision avec qui le syndicat pourrait avoir à traiter. 

8.2 Le syndicat aura le droit en tout temps d’obtenir le soutien de representants du Syndicat 
canadien des employes de la fonction publique, de même qu’un accès raisonnable aux 

locaux de l’employeur lorsque survient un cas de mesures disciplinaires ou pour negocier 

avec l’employeur. 

8.3 Le syndicat peut nommer un comite de negociation collective compose d’au plus quatre 
(4) membres de l’unite syndicale dont la composition sera representative dans la mesure 

du possible. L’un de ces quatre representants doit être de Clare, un autre d’Argyle, un 

autre de la region centrale et le dernier de la region du Nord-Est. L’employeur doit être 

informe du nom des membres du comite avant le debut des negociations. De la même 

façon, le syndicat sera informe du nom des membres du comite de negociation de 
l’employeur avant le debut des negociations. La liste de nom pourra être modifiee en 

cours de route. 
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8.4 Les employes membres du syndicat ou du comite de negociation collective ne pourront 

subir de perte de salaire ou d’avantages pour le temps consacre aux sessions de 

negociations. À l’avance des sessions de negociations, les employes membres du comite 
de negociations doivent soumettre une demande de liberation syndicale (Annexe D). 

L’allocation pour les negociations sera plafonnee à 24 jours. Ce plafond pourra être 

prolonge si les deux parties y consentent. Les employes n’auront pas droit à des heures 

supplementaires dans l’eventualite où une session de negociation durerait plus 

longtemps que les heures regulières de travail. Chacune des parties sera responsable de 
couvrir les depenses engendrees par la participation aux sessions de negociations. 

8.5 Dans la mesure du possible, l’employeur pourra, à sa discretion et à la demande du 

syndicat, soumettre les informations d’ordre financier ou actuariel relatives regime de 

retraite et d’avantages sociaux. De la même façon, il pourra partager des informations 
techniques, des rapports, des etudes, des sondages, des manuels, des directives ou 

autres documents requis à des fins de negociation si cela n’exige pas une recherche 
approfondie. 

ARTICLE 9 — NOUVEAUX EMPLOYES 

9.1 L’employeur doit informer les nouveaux employes de leur inclusion dans l’unite syndicale 

et de l’entente collective qui decrit leurs conditions d’emploi. Le syndicat remettra une 
copie de l’entente à l’employe. 

9.2 Lorsque l’employe entre en fonctions, son superviseur immediat doit lui presenter le 

representant ou le responsable du syndicat. 

9.3 Le syndicat recevra une copie de la lettre d’embauche de chaque nouvel employe qui 

inclura le nom, le poste, le statut et la date d’entree en fonction. 

ARTICLE 10 — COPIES DE L’ENTENTE 

10.1 Le syndicat canadien des employes de la fonction publique defraiera les coots 

d’impression des livrets de cette entente collective pour ses membres et pour les 
administrateurs du CSAP. 

ARTICLE 11 — COMITE SYNDICAT/EMPLOYEUR 

11.1 L’employeur et le syndicat doivent mettre sur pied un comite syndicat/employeur 
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constitue d’au plus quatre (4) employes du Conseil designes par le syndicat et quatre (4) 

representants de l’administration nommes par l’employeur. Les quatre representants 

designes par le syndicat doivent representer chacune des regions suivantes : Clare, 

Argyle, region centrale et Nord-Est. 

11.2 (a) Le comite se reunira au moins trois (3) fois par annee. Au plus tard le 30 

septembre de chaque annee scolaire, des dates mutuellement acceptables seront 

etablies. Des rencontres additionnelles peuvent être ajoutees par entente 

mutuelle des deux parties. Les demandes de rencontres additionnelles seront 
considerees raisonnablement par les deux parties. 

(b) Les reunions pourront avoir lieu par appel-conference, par videoconference ou 

encore sur place. 

11.3 Les copresidents seront responsables de preparer un ordre du jour incluant une liste de 

tous les points dont chaque partie veut discuter lors de la reunion, au plus tard cinq jours 
ouvrables avant la rencontre, et celui-ci sera rendu disponible aux membres au plus tard 

cinq (5) jours ouvrables avant la rencontre. 

11.4 Les reunions du comite auront lieu durant les heures de travail et les employes siegeant 

au comite ne subiront pas de perte au niveau du salaire ou des avantages sociaux. Si la 
reunion devait se prolonger au-delà des heures de travail habituelles, les employes 

n’auraient pas droit de reclamer des heures supplementaires. Les frais encourus par la 

participation aux reunions du comite seront à la charge de chacune des parties. 

11.5 (a) Un representant de l’employeur et un representant des employes seront nommes 

copresidents et presideront les reunions à tour de rôle. 

(b) À chaque reunion, un secretaire sera nomme parmi les membres du comite. 

11.6 Le secretaire preparera le procès-verbal de chaque reunion et le rendra disponible au 

syndicat et à l’employeur, normalement dans les 5 jours suivant la rencontre. En cas de 

retard, le secretaire en avisera les membres dès que possible. 

11.7 Le comite n’aura pas de juridiction sur les salaires ou autres points decoulant de l’entente 

collective, incluant l’administration de cette entente elle-même. Le comite ne pourra 

supplanter les activites de n’importe quel autre comite de l’employeur. Le comite pourra 

emettre des recommandations au syndicat et à l’employeur suite aux discussions. 

11.8 Des conseillers externes pourront assister aux reunions. Le comite doit informer avant la 

reunion du desir d’avoir des membres supplementaires presents et avises au moment où 

l’ordre du jour est echange. Il est entendu que les conseillers externes n’agissent pas 

comme porte-parole et n’auront pas le droit de vote. 

11.9 Les parties conviennent qu’avant le 31 mai de chaque annee, un point est mis à l’ordre 



du jour d’une reunion patronale-syndicale pour discuter d’un horaire ou d’un calendrier 

et de sujets de formation et de perfectionnement professionnel pour l’annee scolaire 

suivante. 

11.10 Le syndicat, soit lors de cette reunion ou avant celle-ci, remet à l’employeur des idees de 

formation et de perfectionnement pour ses membres qui tiennent compte de la variete 

des categories d’emplois et des interêts de l’ensemble des membres de l’unite de 

negociation. 

ARTICLE 12 — CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET DISCIPLINE 

12.1 Un employe qui a termine sa periode probatoire peut être congedie, mais seulement 
pour un motif valable. Le superviseur immediat peut suspendre un employe; il doit alors 

rapporter immediatement ce fait à l’employeur. Lorsqu’un employe est congedie ou 
suspendu, on doit lui en donner la raison en presence d’un representant syndical. 

L’employeur devra informer l’employe et le syndicat rapidement, par ecrit, de la raison 

du congediement ou de la suspension. 

12.2 L’employeur reconnaît le principe de la discipline progressive et consent à l’appliquer, 

lorsque le cas s’y prête. 

12.3 Le dossier d’un employe ne peut être utilise contre lui après vingt-quatre (24) mois, 

pourvu qu’aucune violation de même nature ou de nature similaire n’ait eu lieu. 

12.4 Si le syndicat estime qu’un employe a ete congedie ou suspendu injustement, l’employe 
aura le droit de deposer un grief à l’etape 3 de la procedure de grief. On sautera l’etape 1 

et 2 de la procedure dans ce cas. 

12.5 L’employeur a le fardeau de la preuve dans les cas de discipline. 

ARTICLE 13 — REPRESENTATION SYNDICALE 

13.1 (a) L’employeur reconnaît au syndicat le droit de nommer ou de selectionner de 
toute autre façon des delegues syndicaux. Le syndicat selectionne les delegues 

syndicaux afin d’assurer une representation des regions. Au plus tard le 15 juin de 

chaque annee, le syndicat fournira à l’employeur la liste des delegues syndicaux. 

Tout changement à la liste des delegues syndicaux devra être indique à 

l’employeur au plus tard dix (10) jours après le changement. 

(b) Chaque delegue doit effectuer ses tâches habituelles pour l’employeur. 



Neanmoins, un delegue syndical qui aurait à traiter un grief durant les heures 

regulières de travail pourra le faire à condition de faire preuve de diligence. 

(c) Un delegue syndical, ou son representant, devra obtenir la permission de son 
superviseur immediat ou du responsable habilite avant de quitter le travail pour 

remplir ses obligations syndicales. Une telle permission ne pourrait être refusee 

sans motif raisonnable. 

(d) Après avoir rempli ses obligations syndicales, le delegue syndical doit se rapporter 
à son superviseur immediat avant de reprendre le cours normal de ses activites. 

(e) Les employes qui agissent comme delegues syndicaux ne peuvent subir de perte 

de salaire ou d’avantages sociaux parce qu’ils ont rempli leurs obligations 

syndicales durant les heures de travail regulières. Ces obligations peuvent inclure 
assister à des reunions de mediation et d’arbitrage de griefs. En revanche, ces 

employes ne pourront reclamer de compensation pour le temps devolu à leurs 
activites en dehors des heures regulières de travail. 

(f) Lorsque l’employeur rencontre un employe et que le motif de la reunion peut 
entraîner des mesures disciplinaires, l’employe peut obtenir de l’aide d’un 

representant du syndicat. 

ARTICLE 14 — PERCEPTION DES COTISATIONS SYNDICALES 

14.1 Tous les employes du conseil couverts par cette entente doivent devenir et demeurer 

membres en bonne et due forme du syndicat, selon la constitution et les règlements du 
syndicat et tels que requis pour la continuite de l’emploi. Tous les nouveaux employes, 

tels que requis pour la continuite de leur emploi, doivent aussi devenir et demeurer 

membres en bonne et due forme du syndicat. 

14.2 Pour chaque employe couvert par cette entente, l’employeur deduira les cotisations 
mensuelles, les frais initiaux ou les coûts des evaluations, preleves en conformite avec la 

constitution et les règlements du syndicat. Ces montants seront determines, par ecrit, par 

le syndicat. 

14.3 Les deductions doivent être faites sur chaque paie, à partir de la date du debut d’emploi, 
et doivent être envoyees au secretaire-tresorier du syndicat au plus tard le 15e jour du 

mois suivant. On y joindra la liste des noms des employes pour lesquels des deductions 

ont ete retenues. 

14.4 Les deductions des cotisations syndicales commencent à la date du debut d’emploi. 

14.5 L’employeur accepte d’inscrire les deductions des cotisations syndicales sur les 
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formulaires T-4 à la fin de chaque annee. 

14.6 Le syndicat accepte d’indemniser l’employeur et d’effacer tout prejudice en regard de 

toute poursuite ou action legale de quelque nature que ce soit qui pourrait resulter des 
deductions sur la paie indiquee aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus. 

14.7 L’employeur doit fournir au syndicat, au mois d’octobre de chaque annee, une liste 

electronique des noms et des adresses postales et des numeros de telephone de tous les 

employes de l’unite syndicale : à temps plein, à temps partiel, temporaire et occasionnel. 
Cette liste ne confirme pas le statut d’emploi des employes. 

ARTICLE 15 — CORRESPONDANCE 

15.1 Toute correspondance officielle entre les parties, issue de cette entente ou qui en 
decoule, devra être envoyee par courriel entre le representant de l’administration 

designe et du secretaire du syndicat. 

ARTICLE 16 — PROCÉDURE DE GRIEF 

16.1 Definition d’un grief : un grief se definit comme tout differend souleve par 
l’interpretation, l’application, l’administration ou la violation presumee de l’entente 

collective. 

16.2 Griefs des employes 

Les griefs des employes seront traites de la façon suivante : 

Étape 1 

L’employe doit discuter de la source de sa plainte avec son superviseur immediat (ou le 

responsable habilite) au plus tard cinq (5) jours ouvrables après la première incidence de 

l’evenement qui a mene au grief. Le superviseur immediat ou le responsable habilite 
devra rendre sa decision au plus tard cinq (5) jours ouvrables après avoir discute avec 

l’employe. 

Étape 2 

Si le cas n’est pas resolu à l’etape 1, l’employe qui loge le grief, accompagne d’un delegue 
syndical ou d’un representant syndical, pourra soumettre son grief par ecrit au directeur 

des operations. Le grief doit être soumis au plus tard cinq (5) jours ouvrables après que le 

superviseur immediat ait rendu sa decision. Le grief, qui doit porter la signature de 

l’employe et la signature d’un delegue syndical ou d’un representant syndical, doit 

resumer les faits qui ont mene au depôt du grief, specifier les articles de l’entente 
collective qui auraient ete violes et decrire le type de reparation envisage. Le directeur 
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des operations devra repondre par ecrit au plus tard cinq (5) jours ouvrables après 

reception du grief. 

Étape 3 
Si le cas n’est pas resolu à l’etape 2, l’employe qui loge le grief enverra son grief par ecrit 

au directeur des ressources humaines (ou son delegue) au plus tard cinq (5) jours 

ouvrables après reception de la reponse de la direction des operations (ou son delegue). 

Dans les 10 jours suivants la reception du grief, le directeur des ressources humaines doit 

organiser et tenir une rencontre pour discuter du grief. Il est entendu que la reunion 
pourra se tenir à distance. Le plaignant doit être accompagne d’un delegue syndical ou 

d’un representant syndical ou toutes autres personnes dont les parties ont mutuellement 

convenu devraient être presentes. Les deux parties doivent agir de façon raisonnable à 

cet egard. 

Dans les dix (10) jours suivant la reunion visee au present article, le directeur des 

ressources humaines doit repondre au grief. 

Grief du syndicat ou de l’employeur 

(a) Tout grief entre le syndicat, un groupe d’employes ou l’employeur doit être 

soumis par ecrit (incluant les details des violations presumees) par l’une ou l’autre 
des parties soit au directeur des ressources humaines soit au president du 

syndicat local au plus tard dix (10) jours après l’evenement qui a donne lieu au 

grief. Si aucune entente satisfaisante n’est conclue au plus tard dix (10) jours 
après la reception du grief, le grief pourra être soumis à l’arbitrage par les 

plaignants conformement à l’article 16. 

(b) La procedure decrite dans cette clause sur la façon dont le syndicat peut deposer 
un grief doit normalement être reservee pour les griefs de nature generale, pour 

lesquels on ne peut utiliser la procedure de grief habituelle. Elle ne doit pas être 

employee pour contourner la procedure de grief habituelle prevue pour les 

employes. 

(c) Les griefs lies à un congediement, une suspension ou concernant une mise à pied 

et un rappel doivent commencer à l’etape 3. 

Recours à l’arbitrage 

Si le cas n’est pas regle à l’etape 3, le syndicat peut renvoyer le grief en arbitrage 
conformement à l’article 17. 

16.3 L’employeur devra liberer un espace de travail pour les reunions portant sur le grief 

opposant le syndicat et l’employeur. 

16.4 Tout changement par ecrit à la presente convention qui aurait fait l’objet d’un accord 

commun deviendra parti de l’entente collective et sera assujetti à la procedure de grief et 
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d’arbitrage. 

16.5 Chaque membre du comite des griefs du syndicat doit effectuer ses tâches habituelles 

pour l’employeur. Neanmoins, s’il lui faut traiter une procedure de grief durant les heures 
de travail, le membre fera preuve de diligence et ne quittera pas son travail avant d’avoir 

donne la raison de son absence et obtenu la permission de son superviseur immediat. Le 

membre du comite des griefs du syndicat doit se rapporter à son superviseur immediat 

avant de reprendre le cours normal de ses fonctions. 

16.6 Le depôt et le traitement d’un grief doivent être accomplis conformement à la procedure 

de grief et à toutes les etapes qu’elle prevoit, de même qu’ils doivent respecter tous les 

echeanciers prevus, à defaut de quoi le grief sera considere rejete et clos. Si l’employeur 

ne respecte pas les etapes et les echeances mentionnees plus haut, l’employe qui a 

depose le grief peut passer à la prochaine etape de la procedure de grief. 

ARTICLE 17 — ARBITRAGE 

17.1 Aucun cas ne sera soumis à l’arbitrage si la procedure de grief et les echeances n’ont pas 

ete respectees. 

17.2 Un seul arbitre pourra être nomme par consentement mutuel des deux parties. Si les 

parties n’arrivent pas à s’entendre sur le choix de l’arbitre, c’est le ministre du Travail de 
la Nouvelle-Écosse qui designera quelqu’un, à la demande de l’une ou l’autre des parties. 

L’arbitre doit pouvoir lire et ecrire avec aisance dans les deux langues officielles du 

Canada. 

17.3 Les parties peuvent decider d’un commun accord de soumettre le grief à un conseil 

d’arbitrage forme de trois (3) personnes. Dans ce cas, chacune des parties designera un 

membre du conseil d’arbitrage. Les deux arbitres designes auront ensuite à choisir un 

president impartial. Si l’une des deux parties ne designe pas son representant au plus 

tard dix (10) jours après la date à laquelle le grief a ete soumis à l’arbitrage, ou si les deux 
arbitres designes n’arrivent pas à s’entendre sur le choix d’un president au plus tard 

quinze (15) jours après leur nomination, c’est le ministre du Travail de la Nouvelle-Écosse 

qui designera un president, à la demande de l’une ou l’autre des parties. Le president 

doit pouvoir lire et ecrire avec aisance dans les deux langues officielles du Canada. 

17.4 L’arbitre (ou le conseil d’arbitrage) peut determiner la procedure, mais doit accorder à 

toutes les parties la chance de presenter leur preuve et de faire leur declaration. 

17.5 Lorsqu’on a recours à un conseil d’arbitrage, la decision du conseil doit être prise à la 

majorite et presentee par ecrit. Si on ne parvient pas à une decision majoritaire, c’est le 
president qui tranchera et sa decision deviendra celle du conseil. La decision de l’arbitre 

ou du conseil d’arbitrage est finale, executoire et engage toutes les parties. L’arbitre ou le 
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conseil d’arbitrage aura le pouvoir de modifier ou d’annuler toute penalite imposee par le 

conseil en regard des mesures disciplinaires qu’on leur a presentees, mais n’aura pas le 

pouvoir d’ajouter, de rayer ou de modifier les clauses de cette entente. 

17.6 Chacune des parties devra defrayer la moitie (1/2) des frais et des depenses engendrees 

par l’arbitrage et qui ne sont pas couvertes par le ministre du Travail. 

17.7 Si les parties de cette entente y consentent, l’echeancier prevu dans la procedure de grief 

et dans la procedure d’arbitrage pourra être prolonge. 

17.8 Des arrangements raisonnables devront être pris pour permettre aux parties ou aux 

arbitres d’avoir accès aux locaux de l’employeur afin d’examiner les conditions de travail 

pertinentes au grief. 

17.9 D’un commun accord, les parties peuvent faire une demande auprès du service de 

mediation du ministère du Travail. 

ARTICLE 18 — ANCIENNETÉ 

18.1 L’anciennete se definit comme la date d’embauche dans l’unite syndicale, dans la 

classification d’emploi et par region; y compris un poste temporaire, moins les periodes 

pour lesquelles l’anciennete ne s’accumule pas conformement à cette convention 
collective. 

Regroupement Sud 

• Region : Clare 

o École Joseph-Dugas, École Stella-Maris, École Secondaire de Clare, Bureau 

Sud-Ouest/Siège Social, Garage Clare (mecaniciens), Autobus Clare 

(conducteurs) 

• Region : Argyle 

o École Belleville, École Pubnico-Ouest, École Wedgeport, École secondaire de 
Par-En-Bas, Garage Argyle (mecaniciens), Autobus Argyle (conducteurs) 

• Region : Rive-sud 
o Centre Scolaire de la Rive-Sud, Autobus Rive-Sud 

Region : Greenwood 

o École Rose-des-vents, Autobus Greenwood (conducteurs) 

Regroupement Metro 

École Beaubassin, École du Grand-Portage, École Mer et Monde, École Bois-Joli, École du 

Carrefour, École Beaux-Marais, École secondaire du Sommet, École secondaire Mosaïque, 
Centre Tournesol 

Regroupement Nord 
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• Region : Truro 

o École acadienne de Truro 

• Region : Pomquet 

o École acadienne de Pomquet, Autobus Pomquet (conducteurs) 

• Region : Richmond 

o École Beau-Port 

• Region : Sydney 

o Centre scolaire Étoile de l’Acadie 

• Region : Cheticamp 

o École NDA 

18.2 L’employeur doit maintenir une liste d’anciennete qui indique la date de debut d’emploi 

de l’employe avec l’employeur et son anciennete cumulee. Lorsque deux employes ou 

plus ont commence à travailler à la même date et qu’ils ont la même anciennete 

cumulee, l’egalite devra être brisee. Pour ce faire, on placera l’employe dont les trois 

derniers chiffres du numero d’assurance sociale sont les plus bas au haut de la liste 
d’anciennete. 

18.3 L’employeur doit fournir la liste d’anciennete (mise à jour le 31 juillet) au syndicat et 

l’afficher annuellement à la fin du mois de novembre. Toute contestation à la liste 

d’anciennete devra être faite par ecrit au plus tard trente (30) jours ouvrables après le 

debut de l’affichage. S’il n’y a pas de contestation, la liste sera consideree exacte et ne 

pourra être contestee par la suite. 

18.4 En ce qui a trait aux transferts et à l’anciennete à l’exterieur de l’unite syndicale, un 
employe ne pourra être transfere dans un poste à l’exterieur de son unite syndicale sans 

avoir donne son consentement. Si un employe est transfere dans un poste à l’exterieur 

de l’unite syndicale, l’employe conservera toute l’anciennete accumulee jusqu’au jour de 

son depart, mais ne pourra acquerir plus d’anciennete. Si cet employe devait retourner à 

son unite syndicale par la suite, ce retour ne pourrait se traduire par la mise à pied ou 
l’evincement d’un autre employe de l’unite syndicale. Ce retour ne doit pas non plus se 

traduire par la mise à pied ou l’evincement d’un employe qui detiendrait plus 

d’anciennete. 

18.5 L’anciennete continuera de s’accumuler lorsque : 

(a) L’employe est absent du travail en raison d’une maladie, d’un accident ou d’une 

blessure (alors qu’il reçoit des avantages payes par l’employeur); 

(b) L’employe s’absente pour les affaires du syndicat et que l’employeur est 
rembourse par le syndicat pour le salaire et les avantages qu’il a payes à l’employe; 

(c) L’employee est en conge de maternite; 

(d) L’employe est en conge parental; 
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(e) L’employe est en conge autorise pour une periode de moins de vingt (20) jours 

ouvrables consecutifs par annee; 

18.6 L’anciennete d’un employe sera perdue (et l’emploi se terminera par le fait même) 

lorsque : 

(a) L’employe est congedie pour un motif valable et que l’employeur ne le 

reembauche pas; 

(b) L’employe demissionne (selon l’Article 36); 

(c) Après avoir ete rappele, l’employe ne se presente pas au travail au cours des sept 

(7) jours suivants la reception de l’avis envoye par courrier recommande. 
Toutefois, si durant cette periode de sept (7) jours l’employe informe l’employeur 

de son intention d’accepter le rappel et qu’il travaille ailleurs, l’employe aura alors 
droit à une periode de deux (2) semaines à compter de la date où il a accepte de 

se rapporter au travail tel qu’indique plus haut. Une des conditions d’un possible 

rappel est pour l’employe de tenir l’employeur informe de son adresse postale et 
de son numero de telephone actuels; 

(d) l’employe est mis à pied pour une periode plus de deux ans; 

(e) l’employe se retire (selon l’Article 36); 

(f) L’employe n’est pas en mesure de reprendre son poste pour une periode continue 

de plus de vingt-quatre (24) mois et ne reçoit pas de salaire de l’employeur ou de 

prestations de la Commission des accidents de travail Workers Compensation 
Board. Un retour au travail d’une duree inferieure à 30 jours de calendrier ne sera 

pas considere comme une interruption de la periode de 24 mois. 

18.7 L’anciennete continue de s’accumuler durant un partage d’emploi. 

ARTICLE 19 — PROMOTIONS ET CHANGEMENTS DANS LE PERSONNEL 

19.1 Lorsque l’employeur decide qu’un poste vacant, ou un poste temporaire de plus de 
quatre (4) mois, à l’interieur de l’unite syndicale doit être comble, il doit afficher le poste 

vacant sur le site du CSAP durant un minimum de cinq (5) jours ouvrables et faire 

parvenir une copie au president du syndicat. Les employes de l’unite syndicale qui 

souhaitent poser leur candidature doivent le faire selon les procedures de mise en 

candidature en vigueur en respectant les delais indiques. L’avis de poste vacant doit 
indiquer la classification salariale ou le taux du salaire ainsi que les competences requises 

et doit mentionner si le travail se fait par rotation. Si l’employeur decide de ne pas 
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combler un poste ou de l’eliminer, il doit faire part de sa decision au syndicat dans les 

meilleurs delais possibles. 

19.2 Affichage à l’externe — L’employeur peut afficher le poste à l’externe en même temps 
qu’il applique les procedures d’affichage interne decrites à l’article 19.1. Les candidatures 

externes ne pourront être embauchees si un candidat interne fait une demande et que ce 

dernier possède les competences, les talents et habiletes requis pour le poste. 

19.3 L’employeur peut combler un poste vacant sur une base temporaire pour une periode 
d’au plus huit (8) semaines avant d’offrir l’emploi de façon permanente. 

19.4 Lorsqu’il comble un poste vacant ou, à la suite de la creation d’un nouveau poste à 

l’interieur de l’unite syndicale, les critères d’embauche seront determines par 

l’employeur en fonction des qualifications, competences et habiletes requises pour 
effectuer immediatement les tâches requises. Dans l’eventualite où deux candidatures 

sont jugees relativement equivalentes, l’anciennete sera le facteur determinant. Si le 
candidat choisi est membre de l’unite syndicale, il devra faire une periode d’essai de cent 

vingt (120) jours de travail. Si l’employeur n’est pas satisfait de l’employe ou si l’employe 

lui-même n’est pas satisfait, l’employe retournera à son ancien poste dans l’unite 
syndicale, sans perdre d’anciennete. Si un autre employe de l’unite syndicale a ete 

promu ou transfere entre-temps, il retournera egalement à son ancienne position (si le 
cas se presente) sans perdre d’anciennete. Le syndicat ne pourra deposer de grief au 

sujet d’un transfert requis pour que l’employe recupère son ancien poste. 

19.5 L’employeur informera le syndicat et tous les candidats syndiques qui ont repondu par 

ecrit du nom du candidat retenu aussitôt que possible après la date de l’attribution du 

poste. 

19.6 Si un employe est temporairement affecte à un autre poste à l’interieur de l’unite 

syndicale par son employeur et que le taux salarial de ce poste est plus eleve que son 

taux salarial habituel, il recevra un taux salarial equivalent au taux en vigueur pour le 

poste auquel il a ete affecte. Le nouveau taux sera en vigueur dès la première journee de 

l’affectation, à condition que l’affectation couvre une periode d’au moins deux (2) jours. 
Cette clause inclut concierge 2 remplaçant concierge 1. 

19.7 Lorsque l’employe est temporairement affecte à un poste qui a un taux salarial plus bas, 

le salaire de l’employe ne sera pas coupe durant la periode de l’affectation temporaire. 

19.8 Nonobstant l’article 19.4, dans le cas d’une promotion, l’employeur pourrait accorder le 

poste à un candidat interne même si celui-ci ne possède pas toutes les competences, 

talents et habiletes requises, s’il est dispose à parfaire ses competences, talents et 

habiletes avant son entree en fonction. Cet employe aura droit à une periode d’essai 

pour ameliorer ses competences dans un delai raisonnable et il pourra retourner à son 
ancien poste s’il n’obtient pas les competences requises dans le delai prevu. 
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19.9 Les concierges reguliers à temps partiel seront offerts des heures de travail additionnelles 

qui seront disponibles pourvu qu’elles ne soient pas des heures supplementaires; 

premièrement, par anciennete dans l’ecole; et deuxièmement, par anciennete dans la 

region, avant d’offrir ces heures aux employes occasionnels. Chaque concierge regulier à 
temps partiel sera contacte au debut septembre afin de determiner s’il veut participer 

aux heures de travail additionnelles pour son ecole ou sa region pendant l’annee 

courante. 

ARTICLE 20 — CONGÉ AUTORISÉ 

20.1 Travail syndical à temps plein 

Conge autorise pour travailler à temps plein au syndicat — Lorsque les contraintes 

operationnelles le permettent, un employe elu ou choisi pour travailler à temps plein au 
syndicat (ou auprès de l’un de ses partenaires affilies) obtiendra un conge autorise d’un 

an, sans perte d’anciennete. Durant son mandat, ce conge sera renouvele chaque annee, 

sur demande, pour une periode maximale de deux (2) ans. L’employe recevra son salaire 
et ses avantages selon les clauses de cette entente, mais le syndicat remboursera le 

salaire et les avantages à l’employeur pour la duree du conge. 

20.2 Devoir de jure 

Lorsqu’un employe fait une demande par ecrit au moins trois (3) jours avant le conge 

reclame (ou sinon, en donnant un avis aussi raisonnable que possible), l’employeur 

accordera un conge autorise avec salaire à l’employe qui doit s’absenter du travail soit 

pour sieger comme jure à la cour, soit pour participer au processus de selection des jures. 
Toute somme d’argent reçue par l’employe dans le cadre de ses fonctions de jure (hormis 

le remboursement de ses depenses) sera remise à l’employeur. À moins que le 

superviseur immediat n’en decide autrement, l’employe qui est libere pour sieger comme 

jure devra revenir terminer la partie de son quart de travail qu’il n’aurait pu accomplir si 

le jury avait continue à sieger. L’employe ne pourra recevoir un salaire plus eleve que son 
salaire habituel pour une journee de travail tel qu’il l’aurait gagne s’il s’etait presente au 

travail. L’employe presentera, sur demande, les preuves de ses activites de jure et le 

montant d’argent reçu pour effectuer ces activites. 

20.3 Conge sans solde 

(a) Jusqu’à 5 jours – Un employe peut demander jusqu’à cinq (5) journees sans solde 

à leur superviseur immediat, sans perte d’anciennete. 

(b) Plus de 5 jours – Tout employe ayant un minimum de 12 mois de service continu 
peut faire une demande de conge sans solde, sans perte d’anciennete. Cette 

demande sera acheminee par ecrit (courriel accepte), au directeur des ressources 
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humaines ou à son delegue au moins 30 jours avant le debut du conge demande 

(ou sinon en donnant un avis aussi raisonnable que possible). Le service de 

ressources humaines repondra à la demande dans les 10 jours ouvrables après la 

demande ou dans les meilleurs delais possibles. La demande ne pourra être 
refusee sans motif raisonnable. L’incapacite à trouver un remplaçant qualifie sera 

consideree comme un motif raisonnable. 

(c) Les journees de maladie cessent de s’accumuler 

(d) Il revient à l’employe de payer la totalite des primes sur les avantages sociaux qui 

sont partages par le Conseil. 

(e) Lors d’un conge sans solde de trois (3) mois ou plus, l’employee doit aviser 

l’employeur et le president du syndicat au moins trente (30) jours avant la date de 
fin prevue s’il ne retournera pas au travail. Des delais d’avis plus courts peuvent 

être consideres dans des circonstances exceptionnelles. 

(f) Un employe en conge sans solde peut faire demande d’extension du conge auprès 

de la Direction des ressources humaines, au plus tard dix (10) jours à l’avance de 
la date de fin prevue pour les conges de moins de trois (3) mois, et au plus tard 

trente (30) jours à l’avance de la date de fin prevue pour les conges de trois (3) 
mois au plus. 

(g) Nonobstant les articles (e) et (f), lorsque le retour de l’employe est prevu pour le 
mois de septembre, le preavis d’abandon du pose ou demande d’extension devra 

être remis à l’employeur au plus tard le 15 mai de l’annee scolaire precedente. 

(h) Au retour d’un conge autorise conformement à cet article, l’employe sera 
reintegre dans les fonctions qu’il occupait juste avant son depart ou, si ce poste 

n’existe plus, dans le poste qu’il occuperait maintenant s’il n’avait pas pris de 

conge, ou encore dans une poste convenant à l’employe, au syndicat et à 

l’employeur. 

(i) Un employe qui a obtenu un conge autorise de plus de 5 jours en vertu de cet 

article ne pourra obtenir un autre conge autorise de plus de 5 jours durant la 

même annee scolaire, à moins de circonstances exceptionnelles (par exemple, 

pour raisons de compassion), et à la discretion de la Direction des ressources 

humaines. 

20.4 Conges personnels et pour urgences personnelles 

Les employes ont le droit d’utiliser au plus un total de quatre (4) journees payees 

annuellement pour : 

(a) dispenser des soins à un membre de leur famille immediate; 
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(b) se rendre à des rendez-vous medicaux ou dentaires, que ce soit pour eux-mêmes, 

pour une personne à leur charge ou pour un parent, lorsque ces rendez-vous ne 

peuvent être fixes en dehors des heures de travail regulieres de l’employe. Toute 
demande sera communiquee au superviseur immediat au moins sept (7) jours à 

l’avance ou dans les meilleurs delais possibles; 

(c) Recevoir un diplôme d’etudes postsecondaire ou pour assister à une ceremonie 

de remise des diplômes postsecondaire de ses enfants ou son/sa conjoint(e); 

(d) En cas d’urgence domestique necessitant l’attention immediate de l’employe, tel 

qu’un incendie, une inondation ou autre circonstance similaire. 

(e) Pour des raisons de compassion ou autres circonstances personnelles urgentes à 
la discretion de la Direction des ressources humaines. 

(f) Observation d’une ceremonie religieuse (ex : fête de l’Aïd, fête de la Pâque juive) 

ou fête culturelle significative (ex : Journee nationale des peuples autochtones). 

Dans cet article, « famille immediate » refere au conjoint (incluant le conjoint de fait 

lorsqu’il y a eu cohabitation durant au moins un an), au parent (incluant les gardiens 
legaux ou une autre personne qui a eleve l’employe), à l’enfant ou petit-enfant. 

20.5 Conge de deuil 

Les employes couverts par cette entente ont droit aux conges suivants dans les cas de 

deces : 

(a) Lorsqu’un deces survient dans la famille immediate de l’employe, il se verra 

accorder huit (8) jours de travail (defini comme etant des journees ou l’employee 

etait prevu de travailler), ces jours devant être pris tout de suite apres le deces 

(avec salaire si l’employe devait travailler). Aux fins de cet article, la famille 

immediate comprend le conjoint (incluant le conjoint de fait s’il y a eu 
cohabitation depuis au moins un an) et l’enfant (incluant les enfants par alliance). 

(b) Les employes ont droit à cinq (5) jours de travail consecutifs à l’occasion du deces 

d’un parent (incluant les gardiens legaux ou toute autre personne qui a eleve 

l’employe), d’un frere ou d’une sœur, d’un beau-pere ou d’une belle-mere, du 
gendre, de la bru et d’un petit-enfant. Ces jours doivent être pris immediatement 

suivant le deces. 

(c) Les employes ont droit à trois (3) journees de travail à l’occasion du deces d’un 

grand-parent, d’un beau-frere ou d’une belle-sœur; 

(d) Les employees ont droit à une journee de travail à l’occasion du deces d’une 
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tante, d’un oncle, d’une nièce ou d’un neveu; 

(e) Si les funerailles suivant le decès d’un membre de la famille prevu dans cet article 

ont lieu à un rayon de 300KM ou plus, l’employe est admissible à une journee de 
conge additionnelle (avec salaire s’il devait travailler). Si les funerailles ont lieu à 

un rayon de 600KM ou plus, l’employe sera admissible à une 2e  journee de 

funerailles (avec salaire s’il devait travailler) en faisant une demande à son 

superviseur immediat; 

(f) Si les funerailles de toute personne enumeree à l’article 20.5 (a), (b), (c) ou 

(d)n’ont pas lieu durant la periode de conge de deuil, l’employe peut reporter 

une journee de son conge d deuil, sans perte de salaire, pour le jour des 

funerailles; 

(g) À la discretion de la Direction des ressources humaines, l’employeur peut 

accorder un conge de deuil plus long que ci-dessus, ou pour autres occasion de 
deuil que prescrite ci-dessus, avec ou sans salaire, dans des circonstances 

exceptionnelles. 

20.6 Conge autorise pour des tâches syndicales 

Suivant une demande de liberation syndicale presentee à l’employeur par le syndicat 

(Annexe D), un employe elu ou choisi pour representer le syndicat dans des conventions 

se verra accorder un conge autorise. Ce conge autorise, avec ou sans solde (selon les 
modalites precisees dans l’Annexe D), mais sans perte avantages, permettra à l’employe 

d’assister à des affaires syndicales locales ou provinciales et aux rencontres avec 

l’employeur. Les demandes sous cet article doivent être acheminees par ecrit le plus tôt 

possible à l’avance par le syndicat à l’employeur. 

Au cours d’un conge autorise pour des tâches syndicales, l’employeur payera le salaire 

regulier de l’employe et pourra facturer le syndicat (section locale) 100 % du salaire pour 

la duree de l’absence (selon les modalites precisees dans l’Annexe D). 

20.7 Conge de soignant 

Les employes ont droit à un conge de soignant selon les modalites prevues par le code 

des normes du travail de la Nouvelle-Écosse (Nova Scotia Labour Standards Code). 

Le conge de soignant est un conge sans solde accorde aux employes qui doivent 

prodiguer des soins à un membre de la famille qui est gravement malade (ou à une 

personne consideree comme de la famille). Un medecin qualifie doit fournir un certificat 

medical indiquant que le membre de la famille de l’employe est gravement malade et 

risque reellement de mourir dans un delai de 26 semaines. 

(a) Un employe qui occupe son emploi depuis au moins trois (3) mois a droit à un 
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conge de soignant jusqu’à un maximum de vingt-huit (28) semaines selon les 

modalites prevues dans le Nova Scotia Labour Standards Code. Les employes 

doivent aviser l’employeur à l’avance de leur intention de faire une demande d’un 

tel conge. 

(b) Les employes qui prennent un conge de soignant peuvent être admissibles à une 

prestation de conge de soignante en vertu du programme d’assurance-emploi du 

gouvernement federal. 

(c) Durant le conge de soignant, l’anciennete et les credits de vacances de l’employe 

continueront de se cumuler. L’employeur donnera à l’employe le choix de 

continuer à participer au regime de prestations dont il etait membre avant le 

debut de cette periode. Les employes sont alors responsables de payer la totalite 

des primes pour les avantages qui sont habituellement defrayes en partie par 
l’employeur. 

ARTICLE 21 — CONGÉ DE MATERNITÉ ET/OU CONGÉ PARENTAL 

21.1 Conge de maternite 

L’employeur ne peut pas mettre fin à l’emploi de l’employee en raison de grossesse. L’employee 

qui est enceinte ou qui accouche se voit accorder un conge comme suit: 

(a) Sur demande de l’employee, un conge de maternite d’une duree jusqu’à seize 

(16) semaines, en plus de la periode du delai de carence d’une (1) semaine decrite 

dans l’article 21.2 (b)(i), est accorde. 

(b) L’employee doit, au plus tard le cinquième (5e) mois de grossesse, fournir à 

l’employeur, par ecrit, un formulaire de conge de maternite etabli par 

l’employeur. 

(c) L’employeur peut demander un certificat d’un medecin qualifie attestant que 

l’employee est enceinte et indiquant la date prevue de l’accouchement. 

(d) Le conge de maternite peut debuter à la date que l’employee determine, mais ne 

peut être moins de seize (16) semaines precedant la date prevue de 
l’accouchement, et pas plus tard que la date de l’accouchement. 

(e) Le conge de maternite prend fin à la date determinee par l’employee, mais pas 

plus tard que seize (16) semaines suivant la date de l’accouchement, ni avant une 

(1) semaine après la date de l’accouchement, à moins qu’un medecin qualifie, 
choisi par l’employee, estime par ecrit qu’une periode plus courte serait 

suffisante. 
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(f) Une employee qui a des troubles medicaux lies à la grossesse avant le debut, ou à 

la fin du conge de maternite accorde conformement au present article, peut être 

accorde un conge de maladie conformement aux dispositions de l’article 29 
(Conge de maladie). 

(g) Le conge de maternite n’est pas paye, sous reserve des dispositions de l’article 

21.2 en ce qui concerne les prestations supplementaires d’assurance-emploi. 

(h) L’employee en conge de maternite donne à l’employeur un preavis ecrit d’au 

moins quatre (4) semaines de la date de son retour au travail dès la fin de son 

conge, à moins qu’elle indique qu’elle prendra le conge maximal auquel elle a 

droit. 

21.2 Allocation de conge de maternite 

(a) Une employee ayant droit à un conge de maternite en vertu des dispositions de la 
presente convention, qui fournit à l’employeur la preuve demandee et qu’elle est 

admissible à recevoir des prestations d’assurance-emploi (AE) en vertu de l’article 

21, Loi sur l’assurance-emploi, L.C. 1996, ch. 23, reçoit une allocation 
conformement à la prestation supplementaire d’assurance-emploi (PSA). 

(b) Les employees en conge de maternite ont droit à l’avantage suivant : 

(i) soixante-quinze pour cent (75 %) du taux de remuneration hebdomadaire de 

l’employee pendant le delai de carence de l’assurance-emploi; 

(ii) si l’employee a purge le delai de carence en (i), les prestations 

hebdomadaires d’assurance-emploi de l’employee seront equivalents à 

quatre-vingt-treize pour cent (93 %) du salaire hebdomadaire de l’employe 
pour une (1) semaine supplementaire. 

(iii) les prestations hebdomadaires d’assurance-emploi de l’employe seront 

equivalents à quatre-vingt-treize pour cent (93 %) du taux de remuneration 

hebdomadaire de l’employe jusqu’à concurrence de quinze (15) semaines 
supplementaires. 

(c) Pendant qu’une employee reçoit l’allocation de conge de maternite, l’employeur 
continuera de payer sa part des regimes d’avantages sociaux conformement au 

regime des employes du SCFP du Bureau des services communs en education de 

la Nouvelle-Écosse (BSCENS) et la part de l’employeur du regime de retraite 

pendant la periode de conge de maternite. 

(d) Pendant qu’une employee reçoit l’indemnite de conge de maternite, l’employee 

continue à accumuler du service, et son service et son anciennete sont continus. 

(e) Lorsqu’une employee devient admissible à une augmentation de salaire ou à une 

augmentation de salaire pendant la periode de prestations de conge de 
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maternite, les prestations de la P.S.A. seront rajustees en consequence. 

(f) Dans le cas où les deux parents de l’enfant sont membres de l’unite de 

negociation, l’admissibilite de la P.S.A. s’applique seulement à un (1) employe. 

21.3 Conge parental après un conge de maternite 

(a) Un parent biologique qui a pris un conge de maternite a droit à un conge parental 

sans solde pour une periode de soixante et une (61) semaines au total dans le but 
de prendre soin du ou des nouveau-nes. 

(b) La demande de conge parental à la suite d’un conge de maternite doit être faite 

en même temps que la demande d’un conge de maternite. 

(c) Le conge parental d’un salarie, qui a pris un conge de maternite et dont le 

nouveau-ne ou les enfants arrivent au domicile de l’employee pendant le conge 
de maternite : 

(i) il commence immediatement à la fin du conge de maternite, sans que 
l’employe ne retourne au travail, et; 

(ii) se termine au plus tard soixante et une (61) semaines après le debut du 
conge parental, tel que determine par l’employe dans sa demande de conge 

de maternite ou parental approuvee. 

(d) Si l’employe demande un conge parental en vertu de l’article 21.3 et qu’en raison 

de circonstances exceptionnelles, il desire retourner au travail avant la fin du 

conge, avec un (1) preavis d’un (1) mois, l’employeur renvoie l’employe à son 

poste d’origine. 

21.4 Conge parental pour parent biologique ou adoptif 

(a) L’employe qui devient un parent biologique ou adoptif d’un ou de plusieurs 

enfants, mais qui n’est pas le parent biologique, a droit à un conge parental pour 
une periode de soixante-dix-huit (78) semaines par demande ecrite sur le 

formulaire etabli par l’employeur. Un conge parental en vertu du present article 

peut être pris à tout moment au cours des 78 premières semaines suivant la date 

de naissance ou, dans le cas d’une adoption, la date de l’adoption. 

(b) Le parent biologique doit soumettre le formulaire de demande de conge parental, 

tel que fourni par l’employeur, au directeur des ressources humaines au moins six 

(6) semaines avant le debut de ce conge, à condition que la periode de six (6) 

semaines soit supprimee ou reduite dans des circonstances exceptionnelles. Le 

formulaire doit inclure la date à laquelle l’employe debute le conge et la date du 
retour au travail de l’employe. 
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(c) Le parent adoptif doit soumettre le formulaire de demande de conge parental 

fourni par l’employeur au directeur des ressources humaines des reception de 

l’avis de la date d’adoption accompagne d’une copie de l’avis d’adoption. Le 

conge parental debute soit lorsque l’enfant est entierement pris en charge par 
l’employe, ou soit par l’envoi d’un preavis de six (6) semaines à l’employeur. 

(d) Si l’employe demande un conge parental en vertu de l’article 21.3 et qu’en raison 

de circonstances exceptionnelles, il desire retourner au travail avant la fin du 

conge, avec un (1) preavis d’un (1) mois, l’employeur renvoie l’employe à son 
poste d’origine. 

21.5 Indemnite de conge parental pour le parent biologique ou adoptif 

(a) L’employe qui a droit à un conge parental, y compris un conge d’adoption en 
vertu des dispositions de la presente convention, et qui fournit à l’employeur la 

preuve qu’il a presente une demande de prestations d’assurance-emploi (AE) en 
vertu de la Loi de 1996 sur l’assurance-emploi (AE) et qu’il a droit en vertu de la 

Loi de 1996 sur l’assurance-emploi, de recevoir une indemnite de conge parental 

conformement au Regime de prestations supplementaires d’assurance-emploi 
(PSA). 

(b) Les employes en conge parental, y compris le conge d’adoption, ont droit aux 

avantages suivants : 

(i) soixante-quinze pour cent (75 %) du taux de remuneration hebdomadaire 

de l’employe si l’employe purge le delai de carence de l’assurance-emploi; 

(ii) lorsque l’employe a purge le delai de carence en (i), un supplement des 

prestations hebdomadaires d’assurance-emploi des employes sera affecte 
jusqu’à quatre-vingt-treize pour cent (93 %) du taux de remuneration 

hebdomadaire de l’employe pour une (1) semaine supplementaire; 

(iii) les prestations hebdomadaires d’assurance-emploi de l’employe seront 

affectees jusqu’à quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de son taux de 

remuneration hebdomadaire jusqu’à concurrence de dix (10) semaines 
supplementaires : 

1. lorsque l’employe reçoit des prestations parentales standards de 

l’assurance-emploi, les paiements seront equivalents à la difference 

entre les prestations parentales standards hebdomadaires de 

l’assurance-emploi auxquelles l’employe est admissible et quatre-
vingt-treize pour cent (93 %) du taux de remuneration hebdomadaire 

de l’employe; 

2. si l’employe reçoit des prestations parentales prolongees de 

l’assurance-emploi, les paiements seront equivalents à la difference 

entre les prestations parentales standards hebdomadaires de 
l’assurance-emploi auxquelles l’employe est admissible et quatre-

vingt-treize pour cent (93 %) du taux de remuneration hebdomadaire 
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de l’employe. 

(c) Pendant qu’un employe reçoit l’indemnite de conge parental, l’employeur 

continue de payer sa part des regimes d’avantages sociaux conformement au 
regime d’employes du SCFP du Bureau des services communs en matière 

d’education (BSCENS) de la Nouvelle-Écosse et à la part de l’employeur du regime 

de retraite pendant la periode de conge parental. 

(d) Pendant qu’un employe reçoit une indemnite de conge parental, il continue 
d’accumuler du service, et il sera repute à un service continu. 

(e) Dans le cas où les deux parents de l’enfant sont membres de l’unite de 

negociation, ce droit à PSA (prestations supplementaires d’assurance-emplois) ne 

s’applique qu’à un (1) employe(e). 

21.6 Retour au travail après un conge de maternite ou parental 

Lorsque l’employe retourne au travail à l’expiration des periodes mentionnees au present 

article, l’employeur lui permet de reprendre le travail : 

(a) Dans le poste occupe par l’employe immediatement avant le debut du conge, ou 
lorsque le poste n’existe plus, dans un poste comparable avec au moins le même 

salaire et les mêmes avantages sociaux et conformement à la convention 

collective de la section locale 2272 du SCFP. 

(b) sans perte d’anciennete ni d’avantages accumules jusqu’au debut du conge. 

21.7 Programme de prestations supplementaires d’assurance-emploi 

Si un employe à temps plein ou à temps partiel en conge de maternite ou parental reçoit 

des prestations en vertu de la Loi sur l’assurance-emploi, l’employeur verse à l’employe 

une prestation supplementaire d’assurance-emploi en (PSA) conformement à ce qui suit: 

1. Sur demande d’un employe regulier à temps plein ou regulier à temps partiel, 

l’employeur convient d’offrir un Programme de prestations d’assurance-emploi 

supplementaires (PSA) pour le chômage cause par la grossesse ou la naissance ou 

l’adoption d’un enfant, aussi longtemps que ce programme a continue d’être 

approuve par la Commission de l’emploi et de l’assurance du Canada, compte 
tenu des modifications de temps à autre. 

2. Le Programme actuel est le suivant : 

(a) L’objectif du Regime est de completer l’assurance-emploi reçue par les 
travailleurs pour le chômage cause par la grossesse ou la naissance ou 

l’adoption d’un enfant. 
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(b) Tous les employes reguliers à temps plein et reguliers à temps partiel sont 

couverts par le Regime. 

(c) La duree du plan est à compter de la date d’approbation par DRHC 

(Ressources humaines et Developpement des competences Canada) 
jusqu’à la date d’expiration de l’entente ou de resiliation de l’approbation 

par DRHC, selon la première eventualite. 

(d) Les employes inadmissibles ou exclus du droit de recevoir des prestations 

d’assurance-emploi ne sont pas admissibles au PSA. Les employes qui sont 

par ailleurs qualifies et qui purgent le delai de carence de l’assurance-
emploi ont droit au PSA. 

(e) Les employes n’ont pas droit aux paiements de PSA, sauf pour la 

supplementation des prestations d’assurance-emploi pour la periode de 

chômage precisee dans le Regime. 

(f) Le Regime est finance à partir des recettes generales de l’employeur. Les 
paiements du PSA seront identifies separement dans les registres de paie. 

(g) Les employes doivent faire une demande et doivent être informes des 
qualifications requises pour recevoir des prestations d’assurance-emploi 

avant que le PSA ne soit payable. 

(h) L’employeur informera DRHC de tout changement apporte au Regime 
dans les 30 jours suivant la date d’entree en vigueur du Regime. 

21.8 Aux fins du present article : 

(a) « Prestations hebdomadaire d’assurance-emploi » designe des prestations 
d’assurance-emploi auxquelles l’employe est admissible avant toute reduction 

apportee par l’assurance-emploi en raison du « travail pendant une periode de 

prestations ». 

(b) « Prestations d’assurance-emploi standards » designe les prestations d’assurance-

emploi auxquelles un employe qui choisit de recevoir des prestations parentales 

de l’assurance-emploi pendant une periode de trente-cinq (35) semaines 

auxquelles l’employe est admissible. 

(c) « Prestations d’assurance-emploi prolongees » designe les prestations 

d’assurance-emploi auxquelles un employe qui choisit de recevoir des prestations 

parentales de l’assurance-emploi pendant une periode de soixante et une (61) 

semaines auxquelles l’employe est admissible. 

ARTICLE 22 — MISE À PIED ET RAPPEL 

22.1 Un employe peut être mis à pied en raison d’un manque de travail, d’un manque de 
fonds, de l’elimination d’un poste, d’une classification ou d’une reduction des heures de 

travail regulières de l’employe, si cette reduction devait durer plus de deux (2) mois 
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consecutifs. 

22.2 À l’exception de circonstances qui, dans une mesure raisonnable, seraient considerees 

hors de la volonte de l’employeur ou encore qui surviendraient à son insu, l’employeur 
enverra l’avis ecrit de mise à pied quinze (15) jours calendrier avant la mise à pied. Si 

l’employe n’a pas l’opportunite de travailler durant ces journees, il recevra son salaire 

pour les jours où il n’y avait pas de travail. Toutefois, un conducteur d’autobus qui aurait 

ete informe par l’employeur de sa mise à pied entre le 1er juillet et le 16 août ne recevra 

pas de salaire pour les jours non travailles, puisqu’il n’y a pas de travail pour les 
conducteurs d’autobus durant cette periode. 

22.3 (a) Lorsqu’une reduction de personnel devient necessaire, les employees doivent 

être mises à pied en fonction de leur position sur la liste d’anciennete; 

(b) Pour les besoins des mises à pied et des rappels, l’anciennete à l'interieur de la 

classification sera d’abord consideree dans l’ecole, puis dans la region et 
finalement dans le regroupement; 

(c) les regions sont identifiees dans l’article 18.1; 

(d) Lorsqu'il y a plus d’une employee dans la même classification qui sont employee 
dans la même ecole, l’employee qui a le moins d’anciennete sera mise à pied en 

premier dans cette ecole; 

(e) Lorsque des ecoles existantes sont combinees, les postes (par classifications) des 

ecoles seront combines et l’employee qui a ou les employees qui ont le moins 

d’anciennete sur la liste combinees (de la même classifications) sera ou seront 

mise(s) à pied pour effectuer la reduction du personnel necessaire; 

(f) Lorsque les heures de travail regulières d’un employe sont reduites pour une 

periode de plus de deux (2) mois consecutifs, l’employe a droit, au cours des deux 

annees qui suivent la reduction du nombre d’heures, à reprendre son ancien 

horaire si ces heures redeviennent disponibles. 

22.4 Dans l’eventualite de rappels de postes à l’interieur d’une classification, les employes de 

cette classification mis à pied precedemment seront rappeles à l’interieur de la 

classification dans l’ordre d’anciennete. On ne pourra embaucher un nouvel employe 

avant que ceux qui ont ete mis à pied aient eu l’opportunite d’être rappeles, 
conformement à cet article. 

22.5 Mise à part la restitution des heures prevues à l’article 22.3(f), les employes continueront 

de detenir leur droit de rappel deux (2) ans après la date de reception de l’avis de mis à 

pied. L’employe a le devoir de tenir l’employeur informe de son adresse et de son 
numero de telephone actuels. Le cas echeant, l’employe perdra ses privilèges de rappel. 
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22.6 (a) Aux fins de cet article, les conducteurs d’autobus, les mecaniciens en chef et les 

mecaniciens seront consideres comme faisant partie de la même classification. 

(b) Aux fins de cet article, un concierge 1 peut exercer son droit d’evincement dans sa 
classification et dans la classification de concierge 2. 

22.7 S’il y a des membres du SCFP en rappel au travail dans certaines categories et si on 

envisage de donner le travail de ces mêmes categories en sous-traitance, le syndicat se 

verra offrir l’occasion de participer à un processus de consultation. 

22.8 Nonobstant l’article 22.2, l’employeur fournit au syndicat un preavis d’au moins trente 

(30) jours civils en cas de reduction des effectifs susceptibles d’entrainer la mise à pied 

permanente d’un employe à temps plein ou à temps partiel faisant partie de l’unite de 

negociation. 

22.9 L’employeur et le syndicat se livreront à des consultations en vue de minimiser les effets 
negatifs de la reduction des effectifs d’employes ordinaires à temps plein ou à temps 

partiel faisant partie de l’unite de negociation. Ce processus pourra inclure des revisions 

apportees d’un commun accord aux dispositions actuelles concernant les mises à pied et 
les deplacements. 

ARTICLE 23 — SERVICE DES AUTOBUS 

23.1 Lorsque du transport scolaire à l’exterieur est necessaire, la preference sera accordee aux 

conducteurs d’autobus reguliers en premier. 

23.2 Les conducteurs d’autobus qui, avant le 31 mars 2000, gardaient leur autobus à la maison 

continueront de beneficier de ce privilège. 

ARTICLE 24 — JOURS DE TEMPÊTE 

24.1 Lorsque le transport scolaire est annule en raison d’une tempête ou des mauvaises 

conditions routières, mais que l’ecole demeure ouverte, les employes sont tenus de se 

rendre au travail. 

24.2 Lorsqu’un employe a des preoccupations legitimes au sujet de son trajet vers le travail ou 

vers la maison en raison d’une tempête ou des mauvaises conditions routières et 

qu’après avoir consulte son superviseur immediat, il decide de demeurer à la maison ou 

d’y retourner, l’employe sera paye selon ses heures normales de travail. Les heures non 
travaillees decoulant de l’application de cet article, seront deduites, soit des heures de 

vacances ou des heures de travail cumulees. Si l’employe n’a pas de temps cumule, il 
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devra s’engager à remettre les heures non travaillees à un temps mutuellement 

acceptable. Chaque ecole est responsable de maintenir les donnees à jour sur les heures 

de travail. 

24.3 Lorsqu’un employe a fait des efforts raisonnables pour se rendre au travail, mais qu’il est 

retarde par la tempête ou les mauvaises conditions routières, on ne deduira pas son 

salaire parce qu’il est en retard. 

24.4 Lorsqu’un employe est rendu au travail et que l’ecole ferme par la suite pour les 
employes, on ne deduira pas son salaire parce qu’il retourne à la maison plus tôt. 

24.5 Lorsqu’une ecole est fermee, les employes ne sont pas tenus de se rendre au travail et ne 

subiront pas de perte de salaire. 

ARTICLE 25 - FERMETURES PAR ORDRE D’UN ORGANISME OFFICIEL 

25.1 Les employes ne subissent pas de perte de salaire ou d’avantages sociaux si leur lieu de 
travail est ferme temporairement en raison d’un ordre d’un organisme officiel pour des 

raisons de sante, de securite et de sûrete. 

25.2 Dans de telles circonstances, l’employeur peut : 

(a) affecter un employe à des tâches comprises dans sa categorie d’emploi à un autre 

lieu de travail, en tenant compte de la proximite du lieu de travail normal de la 

personne; 

(b) affecter un employe à des tâches comprises dans sa categorie d’emploi en mode 

teletravail ou lui affecter d’autres tâches entrant dans le cadre de ses 

competences et qualifications, ce qui peut inclure de la formation et du 

perfectionnement professionnel; 

à condition que cette reaffectation soit pratique d’un point de vue operationnel, raisonnable et 

par ailleurs sûre. 

25.3 Aux fins du present article, on entend par « employe » les personnes à temps plein, à 

l’essai et contractuelles. 

ARTICLE 26 — VÊTEMENTS DE PROTECTION 

26.1 À chaque annee fiscale, l’employeur doit fournir les vêtements suivants aux mecaniciens et 

prepose(e)s au garage : 
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(a) deux (2) paires de bleus de travail, gratuitement; 

(b) un habit impermeable pour les reparations le long de l’autoroute dans le mauvais 
temps, gratuitement; 

(c) le coût reel de bottes de travail à bouts d’acier approuve par la CSA, jusqu’à 

concurrence de 300 $ par annee. Les reçus devront être fournis; 

(d) une allocation de 150 $ pour remplacer les outils. 

26.2 Chaque conducteur regulier aura un habit impermeable disponible pour les tâches de 

nettoyage des autobus pour faire le remplissage de carburant ou pour assurer l’inspection 

de l’autobus. 

26.3 Au mois de septembre de chaque annee, l’employeur doit fournir une allocation de 225 $ 
aux concierges permanents pour des vêtements et chaussures de travail. 

ARTICLE 27 — HEURES DE TRAVAIL 

27.1 L’horaire regulier de travail pour les employes à temps plein sera determine par 

l’employeur. Les employes à temps plein travaillent 40 heures par semaine. Les employes 
reguliers qui travaillent à temps partiel travaillent moins d’heures par semaine que les 

employes à temps plein. 

L’employeur reconnaît que les employes reguliers à temps plein devraient normalement 
travailler 5 jours par semaine (40 heures par semaine). Les employes reguliers à temps plein, 

de même que les employes reguliers temps partiel qui, avant le 31 mars 2000, travaillaient 

seulement les jours de semaine ne sont pas tenus de changer leurs jours de travail pour le 

samedi ou le dimanche, à moins qu’ils n’y consentent. Pour ce qui est des nouveaux postes, 

les employes pourront être tenus de travailler sur des quarts de travail. 

Les conducteurs identifies à l’annexe C sont dotes d’un cercle rouge et maintiendront ainsi 

leur droit d’être remuneres 6 h/jour. 

Conducteurs d’autobus 

27.2 (a) Chaque conducteur d’autobus sera paye au moins cinq (5) heures par jour, soit 

pour les trajets du matin et de l’après-midi. Le calcul du trajet du matin debute au 

moment où le conducteur quitte le lieu de stationnement designe par l’employeur 

et se termine au moment où l’autobus revient au lieu de stationnement designe. 
Le trajet d’après-midi est calcule à partir du moment où l’autobus quitte le lieu de 

stationnement designe et se termine lorsque le conducteur retourne l’autobus à 
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son lieu de stationnement designe. Les cinq (5) heures incluent egalement un total 

de quarante-cinq (45) minutes tous les jours pour l’inspection quotidienne, les 

verifications de securite, l’entretien et le nettoyage de l’autobus et le transport au 

garage d’autobus pour l’entretien regulier. 

(b) Doublement des trajets – En cas de doublement de trajets, le conducteur est 

remunere pour un minimum de deux (2) heures de travail pour le trajet double ou 

pour le temps reel passe à effectuer les deux trajets, le montant le plus eleve 

etant retenu. Cette compensation s’ajoute à la garantie d’heures remunerees. 

27.3 (a) Recalcul des trajets en septembre – Au debut de l’annee scolaire, chaque 

conducteur sera paye selon leur horaire en vigueur à la fin de l’annee scolaire 

precedente. En septembre, l’horaire de travail de chaque conducteur est recalcule 

en fonction de son trajet pour l’annee. Un employe affecte par un changement 
d’heures de travail recevra une lettre de l’employeur, à la suite de ce 

changement, lui avisant de ce changement. Tous les changements sous cet article 
seront annonces au mois de novembre, au plus tard. Toute lettre envoyee à un 

employe indiquant un rajustement de ses heures de travail reste en vigueur 

jusqu’à avis contraire, à moins que la lettre indique autrement. 

ii. S’il y a une augmentation aux heures de travail, l’augmentation sera 
retroactive à la première journee de travail de l’annee scolaire en cours. 

iii. S’il y a une reduction aux heures de travail, la reduction sera en vigueur à 
compter de la date indiquee sans la lettre reçue et ne sera pas appliquee 

retroactivement. 

(b) Recalcul des trajets en autres moment - Selon les besoins operationnels, les 

trajets peuvent être recalcules en autres moments de l’annee. Un employe affecte 

par une changement d’heures de travail recevra une lettre de l’employeur, suite à 

ce changement, lui avisant du changement. Toute lettre envoyee à un employe 

indiquant un reajustement de ses heures de travail reste en vigueur jusqu’à avis 
contraire, à moins que la lettre indique autrement. 

(i) S’il y a une augmentation aux heures de travail, l’employe affecte recevra 

l’augmentation indiquee, retroactivement à la première journee de travail du 

changement. 

(ii) S’il y a une reduction aux heures de travail, cette reduction sera en vigueur à 

compter de la date indiquee dans la lettre reçue et ne sera pas appliquee 

retroactivement. 
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27.4 L’employeur accepte que le nombre normal de jours de travail pour les conducteurs 

d’autobus couverts par cette entente soit de cent quatre-vingt-quinze (195) jours par 

annee, conformement à l’annee scolaire definie par l’employeur. 

27.5 Les conducteurs d’autobus reguliers des regions de Clare et Argyle ainsi que les 

conducteurs suppleants ayant cumule un minimum de 500 heures à l’emploi du CSAP au 

moment de la signature de l’entente 2013-2015 seront dotes d’un cercle rouge et 

conserveront leur droit d’être paye 6 heures par jour (voir annexe c). 

27.6 Lorsqu’il est necessaire de transferer un conducteur en raison des besoins operationnels, 

l’employeur devra consulter le syndicat et l’employe. Si aucune entente mutuelle n’est 

conclue, la decision finale appartient à l’employeur. L’employe transfere devra être 

remunere s’il y a des deplacements additionnels relies à la nouvelle route. 

Concierges 

27.7 Toutes les ecoles gerees par l’employeur doivent offrir au moins quinze (15) heures de 

conciergerie par ecole par semaine aux concierges. 

ARTICLE 28 — JOURNÉES DE CONGÉ 

28.1 L’employeur accorde les journees de conge suivantes aux employes. Ces listes 

respecteront les journees prevues par le Code des normes du travail de la Nouvelle-

Écosse, selon les critères d’admissibilite prevues dans la loi. 

L’employeur reconnaît que les journees suivantes sont des conges officiels payes, et que 

les modalites des normes de travail de la Nouvelle-Écosse s’appliqueront. 

Employes à dix (10) mois (conducteur en chef, conducteur) : 

• Journee du Patrimoine de la Nouvelle-Écosse 

• Vendredi saint 

• Lundi de Pâques 

• Fête de la Reine 

• Fête du Travail 

• Action de Grâce 

• Journee nationale de la verite et de la reconciliation 

• Jour du Souvenir 

Employes à douze (12) mois (concierges, mecaniciens, preposes au garage) 

• Jour de l’an 
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• Journee du Patrimoine de la Nouvelle-Écosse 

• Vendredi saint 

• Lundi de Pâques 

• Fête de la Reine 

• Fête du Canada 

• Fête nationale des Acadiens (« le 15 août ») 

• Fête du Travail 

• Action de grâce 

• Journee nationale de la verite et de la reconciliation 

• Jour du Souvenir 

• Jour de Noël 

• Lendemain de Noël 

• Conge ferie flottant (entre la dernière journee d’ecole avant le conge de Noël et la 

première journee d’ecole après le conge de Noël) 

28.2 Lorsqu’un des conges officiels tombe un samedi ou un dimanche, il sera repris le premier 

jour ouvrable suivant. 

(a) Lorsque l’employe est tenu de travailler lors d’un conge officiel susmentionne, à 
l’exception des jours feries payes (tels que definis par le Ministère du Travail, des 

Competences et de l’Immigration), ce conge sera pris à une date ulterieure 

convenue avec son superviseur immediat selon la formule de 1,5 heures de conge 

pour chaque heure travaillee. 

(b) Un employe qui doit travailler lors d’un jour ferie est admissible aux deux 

montants suivants : 

1. La remuneration-ou la remuneration moyenne – prevue pour cette 
journee et 

2. Un montant equivalent à une fois et demie le taux de salaire normal de 

l’employe pour le nombre d’heures travaillees pendant ce jour. 

28.3 Si le Jour du Souvenir tombe durant une fin de semaine, il ne sera pas considere comme 
un conge ferie par cet article, à moins que le ministre de l’Éducation n’en decide 

autrement. 

28.4 Lorsqu’un conge officiel survient durant une periode où l’employe est en conge de 

maladie approuve, l’employe recevra son salaire pour cette journee de conge, mais ne 
pourra reprendre le temps de vacances. Si un employe est en conge sans solde, il ne 

recevra ni salaire ni temps de vacances. 

ARTICLE 29 — VACANCES 
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29.1 Duree des vacances — Les employes qui travaillent dix (10) mois par annee recevront une 

paie de vacances en fonction de leurs annees de service, de la façon suivante : 

0 à 1 an : 4 % du salaire brut 
1 an et plus : 6 % du salaire brut 

8 ans et plus : 8 % du salaire brut 

17 ans et plus 10 % du salaire brut 

28 ans et plus : 12 % du salaire brut 

29.2 Les employes qui travaillent douze (12) mois par annee recevront du temps de vacances 

paye en fonction de leurs annees de service, de la façon suivante : 

0 à 1 an : 2 semaines 

1 an et plus : 3 semaines 
8 ans et plus : 4 semaines 

17 ans et plus : 5 semaines 
28 ans et plus : 6 semaines 

29.3 Les employes du CSAP qui ont accumule plus de journees de vacances au 31 mars 2000 
verront leurs acquis dotes d’un cercle rouge. 

29.4 Prorata — Les employes qui travaillent moins d’heures que les employes à temps plein 

recevront une paie de vacances au prorata. 

29.5 (a) Aux fins des vacances, l’annee s’etend du 1er août d’une annee au 31 juillet de 

l’annee suivante. 

(b) Les vacances s’acquièrent pendant cette annee et se prennent au cours de l’annee 
suivante. Les vacances doivent être prises durant l’annee où elles sont accordees à 

l’employe et ne peuvent être reportees d’annee en annee. 

(c) Un employe en vacances qui est hospitalise ou gravement malade ne perdra pas 

de jours de vacances. Un billet medical devra appuyer la demande de 
remboursement des jours de vacances. 

29.6 Preferences aux niveaux des vacances — Les mecaniciens et les concierges pourront 

prendre leurs vacances durant les mois de juillet et août. Un employe a le droit de 

prendre ses vacances durant une periode continue. 

(a) Les employes beneficiant de plus de deux (2) semaines de vacances pourront faire 

une demande pour la 3e  semaine durant le conge de Noël ou lors de la semaine de 

relâche. 

(b) Les employes beneficiant de plus de trois (3) semaines de vacances pourront faire 

une demande pour la 4e  semaine durant le conge de Noël ou lors de la semaine de 
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relâche. Les employes pourront faire une demande jusqu’à trois (3) journee de 

cette semaine (4e  semaine) de vacances durant l’annee scolaire, lorsque les elèves 

sont absents. 

(c) Les employes beneficiant de plus de 4 semaines de vacances pourront faire une 

demande pour prendre la 5e  semaine à n’importe quel moment de l’annee. La 

demande sera soumise au superviseur pour approbation. 

29.7 Les employes doivent soumettre leurs demandes de vacances annuelles à leur 
superviseur au plus tard le 15 mai et, à moins de circonstances exceptionnelles, 

l’employeur repondra aux demandes au plus tard le 1 er  juin. La bonne marche des 

operations du conseil sera un facteur considere par l’employeur pour accorder les 

periodes de vacances. Des modifications pourront être requises pour repondre aux 

besoins operationnels de l’employeur. L’employeur tentera d’informer l’employe le plus 
rapidement possible des modifications. Les modifications aux vacances dejà approuvees 

ne seront effectuees que par entente mutuelle. 

29.8 Lorsque c’est possible, les employes qui ont le plus d’anciennete auront le premier choix 

dans la selection des periodes de vacances. Un employe peut faire valoir son anciennete 
pour avoir la preseance au niveau du choix de ses vacances durant une seule periode de 

vacances de l’annee en cours. 

29.9 Les vacances des employes ne seront pas remplacees par des employes suppleants sans 

l’accord du directeur des ressources humaines. 

29.10 Si un conge ferie paye tombe (ou est observe) durant la periode de vacances de 

l’employe, l’employe se verra accorder une journee de vacances payees de plus, à un 

moment determine par l’employe et approuve par l’employeur. 

29.11 Un employe dont l’emploi se termine avant qu’il n’ait pris ses vacances de l’annee en 

cours aura droit à une indemnite proportionnelle remplaçant les jours de vacances. Il 

recevra cette indemnite au moment où l’emploi se terminera. 

29.12 Dans l’eventualite où l’employeur doit annuler des vacances dejà autorisees à un 

employe pour des raisons operationnelles, l’employeur fournira un maximal de preavis à 

l’employe. L’employeur remboursera l’employe pour les depenses dejà encourues qui ne 

peuvent être recuperees (sur presentation de preuves). Les vacances non utilisees seront 

remises à l’employe. 

ARTICLE 30 — CONGÉ DE MALADIE ET INDEMNISATION DES ACCIDENTS DE TRAVAIL 

30.1 Les employes accumulent des conges de maladie au taux d’une journee et demie (1,5) 

par mois de service actif, jusqu’à concurrence de cent quatre-vingts (180) jours au total. 
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Lorsque l’employe n’occupe pas un poste à temps plein, les jours accumules sont calcules 

au pro rata. 

Les employes du CSAP qui ont plus de journees de maladie accumulees au 31 mars 2000 
verront leurs acquis dotes d’un cercle rouge. 

30.2 « Conge de maladie » signifie la periode durant laquelle un employe est absent du travail 

avec son plein salaire pour des raisons de maladie, d’incapacite, d’exposition à des 

maladies contagieuses ou d’accident qui l’empêchent d’exercer ses fonctions et pour 
lesquelles la Worker’s Compensation Act ne prevoit pas d’indemnisation. 

30.3 Deductions des journees de maladie — On deduira des journees de maladie accumulees 

pendant les journees regulières de travail (à l’exception des conges feries) tous les jours 

d’absence en raison de maladie. Une absence de moins d’une demi-journee pour des 
raisons de maladie ne sera pas deduite. Une absence d’une demi-journee ou plus, mais 

de moins d’une journee sera deduite comme une demi-journee. 

30.4 L’employe doit informer son superviseur immediat aussitôt que possible de tout cas de 

maladie ou de blessure, au plus tard deux (2) heures avant le debut du quart de travail 
durant lequel l’employe sera absent. 

30.5 À la demande de la Direction des ressources humaines, ou de son delegue, un employe 

pourra être tenu de fournir un certificat medical (note medicale) redige par un praticien 

reconnu lorsque l’employe est absent pour une periode minimale de cinq (5) jours 
ouvrables consecutifs ou lorsque l’employeur a des motifs raisonnables de croire à une 

utilisation inappropriee des journees de maladie. Lorsqu’un evaluation medicale 

supplementaire, telle qu’une evaluation fonctionnelle, est requis à la demande de 

l’employeur, l’employe recevra un remboursement des couts raisonnables encourus sur 

presentation d’un reçu. 

30.6 L’employe aura accès en tout temps en son solde de conge de maladie en accedant à son 

compte via le Libre-Service Employe. 

30.7 Lorsqu’il a ete absent pour des raisons de maladie ou de blessure, l’employe doit donner 

un avis de douze (12) heures à l’employeur quant à sa capacite à retourner au travail. 

30.8 Un employe ne peut recevoir de paie de maladie alors qu’il est en vacances, en conge 

ferie, en conge autorise, qu’il reçoit des indemnites en vertu de la Workers Compensation 

Act ou qu’il est absent dans le cadre de l’un des conges prevus dans cette entente. 

30.9 Remplacement des employes qui sont en conge de maladie ou en conge d’incapacite — 

Lorsqu’un employe est en conge de maladie ou en conge d’incapacite, l’employeur doit 

s’assurer qu’un autre employe sera appele à travailler pour effectuer les tâches propres à 

cette classification dès le debut du 2e jour d’absence, et ce, pour la duree du conge de 

maladie ou du conge d’incapacite. Les mecaniciens doivent être appeles au travail à la 
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discretion du superviseur immediat. 

30.10 Nonobstant article 30.9, les ecoles pourront remplacer le concierge, à cause de maladie, 

dès le premier jour d’absence si les elèves sont à l’ecole. 

30.11 Lorsque le permet la loi sur l’indemnisation des accidents du travail (Workers 

Compensation Act ) et que la mesure n’a pas d’effet prejudiciable sur l’indemnite versee à 

un employe, l’Employeur fournira les indemnites qui suivent : 

(a) Un complement (supplement) de la paie (sauf les deux premiers jours suivant un 

accident indemnisable) jusqu’à concurrence des quatre-vingt-quinze pour cent 

(95 %) de la paie nette avant l’accident. Suivant le vœu des parties, un employe ne 

touchera en aucune circonstance une hausse de son revenu pendant qu’il reçoit 

des indemnites d’accident du travail. La valeur du supplement accorde sera 

calculee proportionnellement et imputee contre les conges de maladie cumules à 

condition que le solde de conges de maladie cumules ne soit pas inferieur à 

l’equivalent de cinq (5) jours de conge de maladie pour la classification 

pertinente. Le supplement en question expirera une fois que les heures de conge 

de maladie cumulees atteindront le seuil minimal precise ci-dessus et l’employe 

se verra alors seulement payer les indemnites d’accident du travail. 

(b) L’employe continuera à cumuler de l’anciennete pendant qu’il touche des 

indemnites d’accident du travail. 

(c) Lorsqu’un employe reçoit des prestations de remplacement de ses gains 

temporaires en vertu de la loi sur l’indemnisation des accidents du travail 

(Workers' Compensation Act ), sa paie de vacances ou son droit à un conge annuel 

continueront à lui être payes ou accordes durant les douze (12) premiers mois 

comme si l’employe etait activement au travail. Après une absence de douze (12) 

mois d’indemnisation par la CAT, il ne cumulera aucune autre indemnite de 

vacances. 

(d) L’employe qui participe à un programme de facilitation du retour ou de retour au 

travail à la suite d’une periode d’indemnisation d’accident du travail se verra 

payer le taux horaire de remuneration de sa classification permanente pour tout 

le temps qu’il passe au travail à moins qu’il ne continue de toucher les pleines 

indemnites d’accident du travail durant la periode de travail. 

30.12 Lorsque le conge de maladie paye de l’employe regulier est termine, les avantages 

cessent de s’accroître. Un poste temporaire sera cree pour une periode maximale de 

deux (2) ans, à compter de la date du conge de maladie sans solde de l’employe et le 
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CSAP avisera, en conformite avec l’article sur les promotions et les changements dans le 

personnel. 

ARTICLE 31 — HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

31.1 Les heures supplementaires sont normalement compensees par du temps de conge paye 

(temps compensatoire). Les heures supplementaires doivent être approuvees à l’avance 
par le superviseur immediat et doivent être assignes en periodes minimales de 15 

minutes. 

(a) Heures supplementaires travaillees avant ou après les heures reguliers de travail. 

Les heures supplementaires travaillees avant ou après les huit (8) heures 

regulières de travail par jour au-delà de quarante (40) heures par semaine seront 
compensees de la façon suivante : les quatre (4) premières heures seront 

compensees à temps et demi et les heures suivantes, à temps double, pour 

n’importe quel quart de travail. 

Les heures supplementaires travaillees le samedi, excepte lorsque ce samedi 
represente la dernière journee d’ecole, seront compensees à temps et demi, alors 

que les heures supplementaires travaillees le dimanche seront compensees temps 

double. 

(b) Heures supplementaires travaillees lorsqu’un employe est rappele au travail 

Un employe qui est appele à retourner au travail en dehors de ses heures de 
travail regulières se verra accorder du temps compensatoire sur la base « d’une 

heure travaillee, deux heures de conge ». Lorsqu’un employe est appele à 

retourner au travail en dehors de ses heures de travail regulières, on lui garantira 

un minimum de deux (2) heures de temps compensatoire par incident/appel, 

même s’il a travaille moins d’une heure. Dans des circonstances où l’appel ne 
provient pas du superviseur (p. ex : appel de la compagnie de securite suivant une 

alarme declenchee à l’ecole), l’employee doit aviser son superviseur dans le plus 

bref delai possible à chaque cas de retour au travail. 

(c) Heures supplementaires travaillees en cas d’urgences 

Dans le cas d’urgence où l’employe doit travailler huit (8) heures ou plus d’heures 

supplementaires par evenement d’urgence, l’employeur et l’employe pourraient 

se mettre d’accord que le temps supplementaire soit compense en forme de paie. 
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ARTICLE 32 — PAUSES 

32.1 À l’exclusion des conducteurs d’autobus, les employes qui travaillent sur des quarts de 

huit (8) heures ont droit à une (1) pause non payee d’au plus une (1) heure pour leur 

repas. 

32.2 À l’exclusion des conducteurs d’autobus, les employes qui travaillent à temps plein 
auront droit à deux pauses de quinze (15) minutes consecutives, soit une durant la 

première moitie de leur quart de travail et une durant la deuxième moitie de leur quart 

de travail. L’employeur mettra un local à leur disposition pour la pause. 

32.3 Ni les periodes de repas ni les pauses ne sont cumulatives, c’est-à-dire qu’elles doivent 

être prises aux moments prevus ou elles seront perdues. 

ARTICLE 33 — SANTÉ ET SÉCURITÉ 

33.1 L’employeur, le syndicat et tous les employes s’engagent à collaborer à la prevention des 

incidents et à la promotion d’un milieu de travail securitaire et sain. Les parties acceptent 

de se conformer aux dispositions applicables de la loi et des règlements sur la sante et la 
securite au travail de la Nouvelle-Écosse (la « loi sur la SST »), ainsi qu’aux dispositions 

pertinentes de la loi et des règlements sur l’environnement de la Nouvelle-Écosse. Elles 

reconnaissent que la sante et la securite au travail sont la responsabilite partagee de 

l’employeur, du syndicat et de chaque employe. 

33.2 L’employeur reconnaît que la violence au travail est un problème de sante et de securite 

au travail et qu’il prendra les mesures appropriees pour prevenir la violence dans la 

mesure du possible et reduire les torts causes par la violence qui n’est pas evitee. 

(a) Par l’intermediaire de ses comites de sante et de securite au travail, tant en milieu 

de travail qu’à l’echelle regionale, l’employeur travaille avec le syndicat pour 

passer en revue regulièrement les politiques, les procedures et les lignes 

directrices visant à traiter les accidents et les dangers sur le lieu de travail, y 

compris ceux resultant de la violence. 

(b) C’est le rôle des comites de sante et de securite au travail de se pencher sur les 

accidents et les incidents au travail. Le comite regional de sante et de securite au 

travail, le cas echeant, ou le comite patronal-syndical a le mandat d’examiner les 

tendances et les statistiques et de recommander des reponses regionales aux 
preoccupations. 
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(c) L’employeur s’engage à disposer d’une evaluation des risques de violence pour 

chaque lieu de travail, conformement à la loi sur la SST. Cette evaluation doit 

inclure, sans s’y limiter : 

i) les cas de violence qui se sont produits sur le lieu de travail dans le passe; 

ii) les cas de violence connus pour se produire dans les lieux de travail 

similaires; 

iii) les circonstances dans lesquelles le travail est effectue; 

iv) les interactions qui se produisent au cours de l’execution du travail; 
v) l’emplacement physique et l’amenagement du lieu de travail; 

vi) tout facteur specifique identifie par le comite mixte de sante et de securite 

au travail du lieu de travail. 

(d) L’evaluation des risques de violence est mise à jour regulièrement comme l’exige 
la loi sur la SST. 

(e) L’employeur s’engage à rediger un plan de prevention de la violence au travail 

conformement à la loi sur la SST. 

(f) L’employeur fournit une formation sur la prevention de la violence à tous les 

employes qui sont exposes à un risque important de violence au travail. Cette 
formation doit couvrir : 

i) le plan de prevention de la violence au travail; 
ii) la reconnaissance des signes avant-coureurs ou des declencheurs de 

violence; 

iii) des techniques pour identifier et desamorcer les situations 

potentiellement violentes; 
iv) la marche à suivre pour demander de l’aide en cas d’incident de violence; 

v) la marche à suivre pour se tirer d’une situation dangereuse. 

33.3 Cette formation est dispensee avant que l’employe ne soit affecte à un travail dans un 

secteur où on a identifie un risque de violence significatif dans l’evaluation des risques de 
violence et le plan de prevention de la violence au travail. 

33.4 L’employeur convient de fournir du temps et des ressources pour cette formation et de 

veiller à ce que les employes ne subissent aucune perte de salaire ou d’avantages 

sociaux. 

33.5 L’employeur s’engage à fournir les soutiens requis par la loi sur la SST, le cas echeant, 

lorsqu’une situation de violence familiale pour un employe a des repercussions sur le lieu 

de travail. 

33.6 L’employeur reconnaît que les employes sont parfois confrontes à des situations de 

violence familiale qui peuvent les affecter au travail. Ces impacts peuvent être observes, 

41 



par exemple, dans l’assiduite et le rendement au travail de la personne. L’employeur 

fournit des accommodements raisonnables à l’employe victime de violence familiale. 

L’employe qui subit de la violence familiale ne doit pas faire l’objet de mesures 

defavorables en raison d’absences du travail associees à cette situation. L’employe 
victime de violence familiale ne doit pas faire l’objet de mesures disciplinaires si cette 

situation affecte son assiduite ou son rendement au travail. 

33.7 La personne qui s’absente du travail en raison de violence familiale après avoir epuise 

toutes les dispositions relatives aux conges payes en cas de violence familiale prevues par 
le Code provincial des normes du travail peut se prevaloir de toutes les dispositions 

appropriees relatives aux conges payes de la convention collective regionale si de telles 

dispositions existent. Si toutes les dispositions relatives aux conges payes sont epuisees, 

la personne peut demander un conge sans solde. 

33.8 L’employeur fait tous les efforts raisonnables pour proteger la confidentialite de 

l’employe victime de violence familiale. En outre, les renseignements relatifs à la violence 
familiale ne sont pas verses au dossier de l’employe sans son consentement prealable. 

33.9 L’employeur n’exerce pas de discrimination ou de represailles contre un employe qui a 
signale un accident ou un incident. 

ARTICLE 34 — EMPLOYÉS PROBATOIRES 

34.1 En depit des autres dispositions de cette entente, un employe nouvellement embauche 

fera une periode probatoire de quatre-vingt-dix (90) jours reellement travailles à partir 

de la date de son embauche à titre d’employe à temps plein ou d’employe à temps 
partiel et devra respecter les conditions suivantes : 

(a) La periode probatoire pourra être prolongee à cent vingt (120) jours reellement 

travailles s’il y a consentement de la part des deux parties. 

(b) L’employe probatoire devra payer ses cotisations syndicales pendant toute 

periode probatoire. 

ARTICLE 35 — COLLISION DE VÉHICULES 

35.1 Tout employe couvert par cette entente qui serait implique dans une collision ou un 

accident en conduisant un vehicule appartenant au conseil scolaire et qui serait suspendu 

avant que l’employeur n’indique qu’il est satisfait de la conclusion de l’enquête pourra 
reintegrer ses fonctions s’il n’est pas trouve responsable de l’accident. Il recevra le salaire 

qui lui est dû et recouvrera ses droits d’anciennete à partir de la date de sa suspension. 
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35.2 Le fait d’omettre de rapporter un accident peut se traduire par une action disciplinaire 

pour l’employe et cette action pourrait aller jusqu’au congediement. 

ARTICLE 36 — RETRAITE 

36.1 L’employe qui prend sa retraite devra offrir un preavis ecrit d’un mois (30 jours de 
calendrier) avant son dernier jour de travail à l’attention du directeur des ressources 

humaines. 

36.2 L’employe qui demissionne devra offrir un preavis ecrit de 2 semaines (14 jours de 

calendrier) avant son dernier jour de travail à l’attention du directeur des ressources 
humaines. L’employe aura droit de renoncer à sa demission dans les 2 jours qui suivent la 

soumission du preavis ecrit de demission. 

ARTICLE 37 — PAIEMENT DU SALAIRE ET DES ALLOCATIONS 

37.1 L’employeur doit payer les salaires en conformite avec l’Annexe A de cette entente et 

considere comme en faisant partie. Chaque jour de paie, les employes recevront une 

attestation detaillee de leur salaire, des heures supplementaires, de toute autre source 
de revenus supplementaire et de toutes les deductions. 

37.2 (a) Tous les employes actuels et anciens, à l’exception de ceux ayant ete congedies, 

sont admissibles à recevoir une paie retroactive pour toutes les heures travaillees 
depuis la date d’entree en vigueur de la presente entente ou depuis le premier 

jour travaille, selon la date la plus recente. 

(b) Les employes admissibles pour une paie retroactive qui ne sont plus à l’emploi du 

CSAP en date de la signature de la presente entente doivent contacter les 
Ressources humaines (RH@CSAP.ca ) pour confirmer leur information bancaire et 

adresse dans les soixante (60) jours suivant la signature de l’entente afin d’être en 

mesure de recevoir le paiement retroactif. Sur demande, l’employeur fournira une 

liste des employes qui ne sont plus à l’emploi du CSAP en date de signature de 

l’entente dans les quinze (15) jours suivant la demande du syndicat. 

37.3 (a) Les conducteurs d’autobus reguliers ou temporaires de trois (3) mois ou plus qui 

doivent brancher leur autobus à une prise electrique à leur lieu de residence pendant 

les froids d’hiver (de novembre à mars) recevront une allocation de 100 $. Le 

paiement sera effectue au mois d’avril de chaque annee. 

(c) Les conducteurs occasionnels qui ont travaille pendant les froids d’hiver (de 
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novembre à mars) et qui doivent brancher leur autobus à une prise electrique à 

leur lieu de residence recevront une allocation de 25 $. Le paiement sera effectue 

au mois d’avril de chaque annee. 

ARTICLE 38 — CONDITIONS GÉNÉRALES 

38.1 L’employeur doit fournir des tableaux d’affichage dans tous les ateliers où le syndicat 
peut afficher les avis de reunion et autres avis susceptibles d’interesser les employes. 

ARTICLE 39 — GRÈVES ET LOCKOUTS 

39.1 À la lumière des procedures de grief et d’arbitrage decrites dans cette entente, le 
syndicat est d’accord pour bannir les grèves telles qu’elles sont definies dans la Trade 

Union Act, les ralentissements de travail, le piquetage, ou toute autre forme 

d’interference dans les operations du conseil, que ce soit par les employes ou par le 
syndicat, et ce, pour la duree de l’entente. L’employeur est d’accord pour eviter les 

lockouts tels qu’ils sont definis par la Trade Union Act pour la duree de l’entente. 

ARTICLE 40 — CLASSIFICATION D’EMPLOI ET RECLASSEMENT 

40.1 Lorsque l’employeur etablit une nouvelle classification, il fournira au syndicat une copie 

de la description du poste et le taux de salarial propose. Si le syndicat est n’accepte pas le 
taux de salarial propose, la classification sera au comite d’examen des classifications 

(Classification Review Committee). 

40.2 Aucune classification ne sera eliminee sans que le syndicat reçoive un avis prealable d’un 

minimum de quatre-vingt-dix (90) jours. 

40.3 Lorsque les fonctions d’une classification quelconque sont modifiees de façon assez 

importante que l’une ou l’autre des parties estime que le poste se trouve à être mal 

classifie et/ou que les fonctions ressemblent largement à une classification ayant un 

salaire superviseur au sein de l’unite de negociation locale ou d’une autre unite de 
negociation du SCFP au sein des huit entites educatives, le taux salarial fera l’objet de 

negociations entre l’employeur et le syndicat. Un tel processus sera declenche par 

l’entremise d’un avis de differend ecrit soumis à la direction des ressources humaines ou 

à la presidence du syndical local precisant les modifications importantes aux fonctions. 

L’employeur et le syndicat conviennent que tout differend concernant les classifications 
provinciales standardisees doit être achemine au comite d’examen des classifications. 
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L’employeur et le syndicat conviennent que toute classification qui existe au sein de plus 

d’une unite de negociation du SCFP au sein des entites educatives et qui n’a pas dejà ete 

l’objet d’une standardisation provinciale (description de poste, titre et taux salarial) sera 

soumise pour evaluation au comite d’examen des classifications et assujettie au 
processus decrit dans le present article 

40.4 Comite d’examen de la classification (Classification Review Committee) : 

Tout en reconnaissant le droit de chaque employeur individuel de determiner et d’etablir 
les classifications au sein de sa propre region/du CSAP, l’employeur reconnaît aussi la 

valeur de maintenir des classifications et des taux de salaire provinciaux standardises 

(a) Le comite d’examen de la classification sera compose d’au maximum d’une 

personne employe membre du SCFP et d’au maximum d’un e personne occupant 
un rôle de gestion au sein de de chaque region/du CSAP ainsi que qu’un personne 

porte-parole du SCFP et d’un(e) autre porte-parole du ministère de l’Éducation et 

du Developpement de la petite enfance au nom des employeurs. 

(b) Lorsqu’une classification est acheminee au comite, l’employeur fournira aux 
membres du comite d’examen des classifications la description de poste, les offres 

d’emploi et le taux de salaire (comme le precise la region/le CSAP) aux membres 

du comite d’examen des classifications, et ce, un minimum de quatorze (14) jours 

calendaires avant la rencontre. 

(c) Lorsqu’il y a une ou plusieurs classifications à examiner, le comite d’examen de la 

classification se reunira dans l’objectif d’examiner et, lorsque possible, de 

determiner le taux de salarial approprie à la ou les classifications presentees. 

(d) Un tel processus d’examen et de determination se limite, lorsque possible, à 

considerer les point suivants : 

1. les fonctions requises; 

2. le titre standardise; et 
3. le taux salarial approprie. 

(e) Rien dans le present article n’empêche l’employeur de mettre en œuvre une 

classification nouvelle ou sensiblement changee à tout moment precedant la 

rencontre, conformement aux dispositions de la convention collective applicable. 

(f) Au cas où le comite d’examen des classifications arrive à un consensus sur un taux 

de salarial different : 

• pour les classifications existantes, si le taux salarial est superieur au taux 

salarial en vigueur, il sera applique de façon retroactive jusqu’à la date de 

l’avis de differend ecrit soumis à la direction des ressources humaines ou à 
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la presidence locale du syndicat; 

• pour une nouvelle classification, si le taux salarial est superieur au taux 

salarial en vigueur, il sera applique de façon retroactive jusqu’à la date de 

mise en œuvre de la nouvelle classification; 

• pour les classifications existantes et nouvelles, si le taux salarial est 

inferieur au taux salarial mis en œuvre, il sera mis en œuvre à partir du 
premier jour de la prochaine periode de paie après la decision du comite 

d’examen des classifications ou celle de l’arbitre. 

(g) Au cas où le comite d’examen des classifications n’arrive pas à un consensus sur le 

taux salarial, l’affaire peut être acheminee à l’arbitrage pour decision finale par 
une ou un arbitre choisis d’un commun accord. Prealablement à tout arbitrage, les 

parties peuvent participer à la mediation par l’entremise du ministère du Travail, 

des Competences et de l’Immigration. 

(h) Après chaque rencontre, s’il y a plus d’une affaire acheminee conformement à (g), 
ces affaires peuvent être acheminees à la même personne mediatrice ou arbitre 

dans le cadre de la même audience. 

(i) Les coûts associes à l’arbitrage seront divises à parts egales entre les parties. 

ARTICLE 41 — CONCIERGES OCCASIONNELS 

41.1 Les concierges occasionnels beneficient des avantages prevus dans l’entente collective 
uniquement quand les clauses de l’entente le stipulent expressement. 

41.2 Les concierges occasionnels travaillent seulement quand un employe regulier n’est pas 

disponible. 

41.3 Les concierges occasionnels doivent payer leur cotisation syndicale conformement à 

l’article 14 de l’entente collective. 

41.4 Les concierges occasionnels sont payes au taux horaire de la classification d’emploi de 
concierge 2. 

41.5 Un effort raisonnable de l’employeur sera fait pour la distribution equitable du travail des 

concierges occasionnels. 

41.6 Un concierge occasionnel a le droit de consulter son dossier personnel tel que tenu à jour 

par l’employeur et de pouvoir repondre à tout rapport ou document negatif dans ce 

dossier. 
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41.7 Garantie d’avantages pour se presenter au travail — Concierges occasionnels — lorsque 

des concierges occasionnels sont appeles à travailler et qu’ils se presentent au travail, on 

leur garantira un minimum de trois (3) heures de salaire, à l’exception des postes de 
moins de trois (3) heures par jour. Si le poste est de moins de trois (3) heures, la garante 

d’heures sera equivalente au nombre d’heures du poste et sera au minimum deux (2) 

heures 

41.8 Tous les concierges occasionnels recevront une paie de vacances de 4 %. Les employes 
qui reçoivent plus verront leurs avantages dotes d’un cercle rouge. 

41.9 Tous les employes occasionnels recevront les avantages auxquels ils ont droit selon le 

Code du travail de la Nouvelle-Écosse en regard des conges feries. 

41.10 Lorsqu’un employe occasionnel est embauche dans un poste temporaire et que cette 

periode d’emploi temporaire aboutit sur l’embauche de l’employe à temps plein ou à 
temps partiel regulier, l’anciennete de cet employe sera retroactive à la date de son 

embauche dans le poste temporaire. 

41.11 Un employe qui occupe un poste temporaire durant une periode de cent vingt (120) jours 

de travail actif sera considere comme ayant termine sa periode probatoire, si son 
appreciation du rendement confirme qu’il a rencontre les exigences du poste au cours de 

la periode des 120 jours. 

41.12 Un employe qui occupe un poste temporaire dans le syndicat doit payer ses cotisations 

syndicales. 

41.13 L’anciennete des concierges – L’anciennete d’un concierge occasionnel est definie 
comme le total des heures travaillees depuis la date d’embauche en tant qu’occasionnel. 

ARTICLE 42 — CONDUCTEURS OCCASIONNELS 

42.1 Les conducteurs occasionnels beneficient des avantages prevus dans l’entente collective 

uniquement quand les clauses de l’entente le stipulent expressement. 

42.2 Les conducteurs occasionnels doivent payer leur cotisation syndicale conformement à 
l’article 14 de l’entente collective. 

42.3 Les conducteurs occasionnels sont payes au taux horaire de la classification d’emploi des 

conducteurs reguliers. 

42.4 Dans le cas d’un employe occasionnel, l’anciennete se definit comme etant le total des 

heures travaillees dans une region à l’interieur de sa classification d’emploi depuis sa 
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date d’embauche à titre d’employe occasionnel. 

42.5 Lorsque des conducteurs d’autobus occasionnels sont rappeles pour remplacer des 

conducteurs reguliers, ils doivent effectuer toutes les tâches que les conducteurs 
reguliers auraient effectuees cette journee-là et seront payes pour toutes les heures 

auxquelles les conducteurs reguliers auraient eu droit. 

42.6 Un employe occasionnel a le droit de consulter son dossier personnel tel que tenu à jour 

par l’employeur et de pouvoir repondre à tout rapport ou document negatif dans ce 
dossier. 

42.7 L’ensemble du travail occasionnel sera attribue par rotation. 

42.8 Garantie d’avantages pour se presenter au travail — Conducteurs d’autobus occasionnels 
— Lorsque des conducteurs d’autobus occasionnels sont appeles à travailler, une fois 

l’inspection commencer, on leur garantira un minimum de trois (3) heures de salaire pour 
chaque demi-journee où ils doivent travailler. Les conducteurs d’autobus occasionnels 

recevront une indemnite au kilomètre, au taux de l’employeur (gouvernement 

provincial), de leur domicile au lieu de stationnement designe et retour, à raison d’un 
aller-retour par jour, moins 20 kilomètres. Les conducteurs d’autobus occasionnels 

pourront effectuer cette reclamation de depenses mensuellement à leur superviseur 
immediat. 

42.9 Tous les employes occasionnels recevront une paie de vacances de 4 %. Les employes qui 
reçoivent plus verront leurs avantages dotes d’un cercle rouge. 

42.10 Tous les employes occasionnels recevront les avantages auxquels ils ont droit selon le 

Code du travail de la Nouvelle-Écosse en regard des conges feries. 

42.11 Lorsqu’un employe occasionnel est embauche dans un poste temporaire et que cette 

periode d’emploi temporaire aboutit sur l’embauche de l’employe à temps plein ou à 

temps partiel regulier, l’anciennete de cet employe sera retroactive à la date de son 

embauche dans le poste temporaire. 

42.12 Un employe qui occupe un poste temporaire durant une periode de cent vingt (120) jours 

de travail actif sera considere comme ayant termine sa periode probatoire. 

42.13 Un employe qui occupe un poste temporaire dans le syndicat doit payer ses cotisations 
syndicales. 

42.14 Il est entendu que les conducteurs occasionnels devront être disponible et maintenir une 

disponibilite raisonnable afin de remplacer les conducteurs reguliers et repondre aux 

besoins operationnels pour assurer le transport scolaire 
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ARTICLE 43 — EMPLOYE / POSTE TEMPORAIRE 

43.1 (a) Un employe temporaire dans un poste temporaire est eligible pour les avantages 

suivants des le premier jour de travail : jours de maladie, conge de deuil, paie de 

vacances et conges officiels. 

(b) Un employe occasionnel qui accepte un poste temporaire continue d’accumuler 
de l’anciennete selon les Articles 41 et 42. Cet employe ne sera pas retire de la lise 

des employes occasionnels par l’employeur pendant la periode qu’il occupe le 

poste temporaire. 

(c) Si un employe autre qu’un employe regulier occupe un poste temporaire pour 
plus de deux (2) ans, il sera considere comme un employe regulier si le travail se 

poursuit apres la periode de deux (2) ans. 

43.2 Un employe temporaire dans un poste regulier (qui est temporairement vacant) est 

considere comme un employe occasionnel jusqu’à trois (3) mois, à moins que l’absence 
du titulaire soit connue des le depart et qu’elle sera de plus de trois (3) mois. L’employe 

qui remplace le titulaire du poste regulier pourrait beneficier des avantages du regime 
d’assurances collectif, à condition que le titulaire du poste ne les maintient pas. 

43.3 Un employe regulier qui travaille dans un poste temporaire est couvert par la convention 
collective comme un employe regulier. À la fin de la periode de travail temporaire, 

l’employe regulier retourne à son poste regulier ou à un autre poste selon la convention 

collective. 

ARTICLE 44 — CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

44.1 Lorsque l’employeur installe de nouveaux equipements technologiques dans le milieu de 
travail, il doit assurer la formation qu’il juge appropriee. Le temps consacre à une telle 

formation sera considere comme du temps travaille et sera paye au taux horaire regulier 

de l’employe. L’employeur defrayera les coûts autorises d’une telle formation. 

ARTICLE 45 — DUREE DE L’ENTENTE 

45.1 L’entente collective sera en vigueur du 1 er  avril 2024 au 31 mars 2026. 
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ARTICLE 46 — EXAMENS MEDICAUX, EXAMENS POUR LE PERMIS DE CONDUIRE ET EXAMENS DE 
LA VUE 

46.1 (a) L’employeur remboursera les coûts de renouvellement du permis de conduire de 

classe 2B sur presentation d’un reçu. 

(b) Les conducteurs d’autobus (y compris les employes occasionnels) seront autorises 

à utiliser un autobus scolaire pour le renouvellement d’un permis de conduire, 

moyennant un preavis raisonnable et à un moment où les autobus peuvent 
raisonnablement être disponibles. 

(c) L’employeur n’est pas responsable du remboursement de l’examen de conduite 
obligatoire au-delà d’une reprise d’un examen ecrit ou d’un examen de conduite 

echoue. 

(d) L’employeur convient que les frais des examens medicaux et oculaires exiges pour 

le renouvellement du permis du conducteur d’autobus, conformement aux 

exigences et à la reglementation provinciale de la Nouvelle-Écosse, seront 

rembourses par l’employeur sur presentation d’une preuve de paiement. 

ARTICLE 47 — REGIME DE RETRAITE ET REGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE 

47.1 Les parties s’entendent que les employes recevront les benefices d’un regime 
d’assurance collective et d’un regime de retraite tel que prescrit dans les regimes 

d’assurance collective et le regime de retraite du Bureau des services communs de 

l’education de la Nouvelle-Écosse (BSCENE). 

(a) Les coûts du regime d’assurance collective seront partages 65 % par l’employeur 
et 35 % par l’employe. 

(b) Les coûts du regime de retraite seront partages 50 % par l’employeur et 50 % par 
l’employe. 

(c) Les coûts du plan dentaire (en vigueur au 1er  septembre 2013) seront partages 
65 % par l’employeur et 35 % par l’employe. 

ARTICLE 48 — PROGRAMME D’AIDE AUX EMPLOYES 

48.1 Les parties s’entendent que les employes recevront les benefices d’un programme d’aide 

aux employes et leurs familles (PAEF). 
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48.2 Les coûts du PAEF seront partages 50 % par l’employeur et 50 % par l’employe. 

ARTICLE 49 – COORDONNÉES DES EMPLOYÉS 

49.1 L’Employeur fournira au Syndicat une liste de tous les employes de l’unite de negociation. 
La liste fera etat du nom de chaque personne, du titre et de la classification de son poste, 
de son adresse postale à domicile, de ses numeros de telephone à domicile, de son 
adresse courriel au travail. 

La liste precisera aussi le lieu de travail et le statut d’emploi. La liste sera fournie sous 
forme de tableau electronique à la personne du syndicat designee par la direction de la 
section locale annuellement. 

SIGNATURE DE L’ENTENTE 

Signee ce jour de 10e mai de l’an 2025. 

. ( ______________________________________ 
Diane Racette, Presidente du Conseil (CSAP) 

I11 ) L "---

 

_____________________________________ 
Michel Collette, Directeur general (CSAP) 

ay 6,2025 14:37 AD1) ____________________________________ 
Robert Amero, President SCFP (section 2272) 

Bruce Romain (May 6, 202515:04 AD1) ____________________________________ 
Bruce Romain, Secretaire SCFP (section 2272) 
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LETTRE D’ENTENTE # 1 

Transport pour les activités parascolaires effectuées entre les trajets AM et PM 

1. Il est entendu que les conducteurs reguliers seront disponibles afin d’assurer le transport 

des elèves pour les activites parascolaires. 

2. Pour le transport aux activites parascolaires, les conducteurs seront remuneres au taux 
regulier pour toutes les heures de travail. 

3. Les conducteurs d’autobus recevront une allocation de repas selon les taux du Conseil 

quand cela est necessaire. 

4. Pour tous les voyages parascolaires qui sont effectues entre les trajets AM et PM, une 

liste sera developpee et maintenue pour chaque ecole. Tous les conducteurs reguliers 
desservant une ecole seront inclus par ordre d’anciennete sur la liste pour cette ecole. 

Ces voyages seront offerts selon l’ordre sur cette liste et selon la date de la demande du 

voyage. 

Transport pour les autres activités parascolaires 

Pour le transport aux autres activites parascolaires, les conducteurs seront remuneres au 

taux regulier pour toutes les heures de travail, jusqu’à concurrence de 16 heures de 
travail par periode de 24 heures. 

2. Si une conductrice ou un conducteur (regulier ou occasionnel) souhaite être pris en 

consideration pour ces voyages parascolaires, il informe son superviseur pour être mis 
sur la liste d’assignation avant le 15 septembre. 

3. À compter du 15 septembre, si un conducteur veut s’ajouter à la liste de conducteurs 

consideres, il sera place au bas de la liste au moment où il s’y ajoute. 

4. La liste d’appel sera dressee de la façon suivante : les conducteurs d’autobus reguliers 

d’abord, classes par ordre d’anciennete, suivis par les conducteurs occasionnels, classes 

par date d’embauche. L’assignation sera faite par rotation uniforme de la liste entière. 

C’est-à-dire qu’une fois un voyage parascolaire offert au premier conducteur sur la liste, 

ce conducteur se retrouvera au bas de la liste pour le prochain voyage offert. Ces voyages 
seront offerts selon l’ordre sur la liste et selon la date du la demande du voyage. 

5. Les voyages parascolaires seront attribues par region (tel que definies dans l’article 18) 

en premier lieu et ensuite, à la region la plus proche, suivant le même processus de la 

liste. 

6. Pour le transport aux activites parascolaires, les conducteurs seront remuneres au taux 
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regulier pour toutes les heures de travail. 

7. Les conducteurs d’autobus recevront une allocation de repas selon les taux du Conseil 
quand cela est necessaire. 

Signee ce 10e jour de mai de l’an 2025. 

______________________________________ 
Diane Racette, Presidente du Conseil (CSAP) 

Michel Collette, Directeur general (CSAP)  

Robert Amero, President SCFP, section 2272 

____________________________________ Bruce Romain (May 6, 202515:04 ADT) 

Bruce Romain, Secretaire SCFP, section 2272 
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LETTRE D’ENTENTE # 2 

PROTOCOLE D’ENTENTE CONCERNANT LA RÉAFFECTATION 

Les employeurs et les sections locales du SCFP conviennent des dispositions suivantes : 

S’il y a des initiatives de services partages qui font que des tâches sont transferees de l’un ou 
plusieurs des employeurs susmentionnes à un autre des employeurs susmentionnes, si les tâches 

transferees relèvent de l’unite de negociation d’une section locale du SCFP chez l’employeur 
destinataire et si l’employeur destinataire decide que ce transfert exigera une augmentation de 

l’effectif d’employes pour accomplir les tâches, les parties s’entendent par la presente sur les 

dispositions suivantes : 

1. Le principe est que les employes permanents/regulier de l’unite de negociation du SCFP qui 

ont ete mis à pied et qui ont des droits de rappel au travail dans leur convention collective 

auront la possibilite d’obtenir un transfert pour occuper les nouveaux postes crees dans la 
même classification, sous reserve des qualifications definies par le conseil scolaire 

destinataire, pourvu que cette classification soit à l’heure actuelle une classification du SCFP 

dans le conseil scolaire destinataire. Par derogation à cela, les employes existants du conseil 
scolaire destinataire conservent le droit d’obtenir un transfert interne au sein de leur 

classification existante, conformement aux dispositions de la convention collective locale 

prises en compte pour les possibilites d’emploi disponibles dans les unites de negociation du 
SCFP dans la même classification, avec les autres conseils scolaires participants ayant 

priorite dans l’embauche de nouveaux employes. Les employes qui obtiennent un transfert 

conservent leur anciennete actuelle selon la liste d’anciennete, les etats de service, les 

journees de conge de maladie accumulees et les journees de vacances accumulees dans le 

cadre de la convention collective de leur conseil scolaire d’origine. À compter de la date 
d’embauche au conseil scolaire destinataire, l’employe est assujetti aux dispositions de la 

convention collective locale. 

2. Dans la presente entente, les mises à pied dont on discute sont limitees aux mises à pied 

permanentes exigees à l’echelle provinciale par l’examen des services partages. 

3. Les employeurs et le syndicat formeront un comite paritaire provincial des reaffectations. La 
fonction de ce comite sera de creer un processus gere par les employeurs permettant de 

mettre les employes permanents/ordinaires en surnombre faisant l’objet d’une 

reaffectation au courant des autres possibilites de reemploi dans les unites de negociation 

du SCFP pour les sections locales susmentionnees. 

4. Le comite règlera tous les problèmes lies à la mise en œuvre et à l’interpretation, 
notamment l’attribution d’indemnites de licenciement, s’il y a lieu. 

5. Si l’on transfère des tâches d’un ou de plusieurs employeurs à un employeur qui n’est pas lie 

par le protocole d’entente, tout employeur peut presenter des arguments à l’employeur 
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destinataire en vue de l’encourager à accepter les employes affectes de façon aussi juste et 
equitable que possible. 

6. Il est obligatoire, pour pouvoir travailler au CSAP, de maitriser le français parle et ecrit. 

Signee ce 10e jour de mai de l’an 2025. 

______________________________________ 
Diane Racette, Presidente du Conseil (CSAP) 

Michel Collette, Directeur general (CSAP)  

____________________________________ay 6, 2025 14:37 AD17 

Robert Amero, President SCFP, section 2272 

____________________________________ 
Oi u.W-&"nAA ~ 

Bruce Romain (May 6, 2025 15:04 AD1) 

Bruce Romain, Secretaire SCFP, section 2272 
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LETTRE D’ENTENTE # 3 

SÉCURITÉ D’EMPLOI (Article 5) 

Securite d’emploi pour les postes de conducteurs d’autobus de l’École Rose-des vents. 

1. Le CSAP s’engage pour la duree de la presente entente collective à maintenir le nombre 
de routes d’autobus pour la communaute scolaire equivalente au nombre actuel en 

2024-25 soit deux (2) à ÉRDV. 

2. Dans le cas où un poste serait vacant, et qu’il n’y a aucun conducteur suppleant, 

l’employeur affichera le poste pendant deux rondes, consecutivement. Au cours de 
l’affichage, l’employeur pourra utiliser les methodes à sa disposition dans cette entente 

et/ou utiliser un service de sous-traitance. Suites aux 2 rondes d’affichages, si le poste 

n’est pas comble, l’employeur pourra utiliser les methodes à sa disposition dans cette 

entente et/ou utiliser un service de sous-traitance comme option. 

3. Avant d’utiliser un service de sous-traitance, une reunion devrait avoir lieu avec l’unite 

syndicale pour assurer que toutes autres solutions raisonnables ont ete explorees. Si 

aucune resolution est trouvee et qui fait l’objet d’un grief, le grief sera traite à l’etape 3. 

Signee ce jour de de l’an 2025. 10e mai 

______________________________________ ____________________________________
Diane Racette, Presidente du Conseil (CSAP) Robert Amero, President SCFP, section 2272 

Michel Collette, Directeur general (CSAP) Bruce Romain, Secretaire SCFP, section 2272 

56 



LETTRE D’ENTENTE # 4 

ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI 

Les entites d’enseignement participantes et les sections locales participantes du Conseil des 

syndicats des conseils scolaires de la Nouvelle-Écosse reconnaissent la diversite des 

communautes desservies par les entites d’enseignement participantes. La composition de la 
main-d’œuvre devrait refleter cette diversite. À cet effet, les parties conviennent de ce qui suit : 

Les entites d’enseignement developperont un programme d’equite en matière d’emploi 

qui permettra d’identifier les obstacles à l’emploi et les pratiques discriminatoires 

systematiques, ainsi que l’elaboration et la mise en œuvre de strategies pour atteindre 
une representation juste et raisonnable de candidatures issues de la diversite. Les entites 

d’enseignement consulteront leurs representant(e)s du SCFP lors de l’elaboration de ce 
programme d’equite en matière d’emploi. 

2. Aux fins de la presente lettre d’entente, on entend par « candidatures issues de la 
diversite » les candidatures de personnes afro-neo-ecossaises ou d’ascendance africaine, 

de membres d’autres minorites visibles, de membres des peuples mi’kmaq et 
autochtones, de personnes ayant un handicap, de femmes dans des professions non 

traditionnelles et de personnes appartenant à des groupes minoritaires d’orientation 

sexuelle, d’expression de genre ou d’identite de genre. 

Les parties conviennent aussi de ce qui suit : 

1. Des echeanciers et des objectifs seront elabores pour la mise en œuvre du programme. 

2. Un programme d’education et de formation sera elabore pour la mise en œuvre du 

programme et pour favoriser l’avancement des employes interesses. 

Les etapes typiques de la mise en œuvre d’un programme d’equite en matière d’emploi 
comprendront : 

1. Une entente entre l’employeur et l’unite de negociation pour effectuer un sondage 

d’auto-identification. 

2. L’employeur sera responsable de l’entretien et de la conservation des donnees d’auto-

identification. 

3. La communication des resultats statistiques du sondage d’auto-identification. 
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4. L’analyse des resultats du sondage d’auto-identification pour comparer le nombre de 

personnes identifiees dans l’unite de negociation avec les personnes identifiees à 

l’interieur des limites du CED ou du CSAP applicable. 

5. L’elaboration d’objectifs et d’echeanciers pour l’elimination des ecarts dans la 

representation des personnes identifiees entre l’unite de negociation et la population 

generale. 

6. De l’education et de la formation mixtes pour tout le personnel concernant la mise en 
œuvre du programme d’equite en matière d’emploi. 

7. De la formation et du perfectionnement pour favoriser l’avancement de tous les 

membres interesses au sein de l’unite de negociation. 

8. Le recrutement de personnes identifiees. 

9. Competences, qualifications et experience comme critères de selection aux postes 

vacants. 

10. Un examen annuel des progrès vers le developpement d’une population representative 

au sein de l’unite de negociation. 

Processus de diversification des embauches 

I. Nonobstant toute clause specifique contenue dans la convention collective locale, 

une entite d’enseignement peut, dans le processus d’embauche à tout poste 

(permanent, à temps partiel, etc.), donner la preference à une personne candidate 

issue de la diversite à condition que celle-ci possède les competences, les 
qualifications et l’experience requises. 

II. Une entite d’enseignement participante ne peut appliquer cette preference dans le 

cadre du processus d’embauche que jusqu’à un (1) poste par vingt-cinq (25) offres 

d’emploi, jusqu’à concurrence de cinq (5) postes par annee civile, avec un minimum 
de deux (2) postes autorises au cours d’une annee civile. L’entite d’enseignement 

participante doit aviser le syndicat avant de pourvoir un poste d’equite, et le syndicat 

peut demander les raisons de cette preference. L’affichage du poste comme poste 

d’equite signifie que les personnes candidates externes peuvent postuler en même 

temps que les personnes candidates internes et que la preference peut être utilisee 
pour embaucher une personne candidate externe. D’autres personnes candidates 

peuvent se voir accorder une preference avec le consentement du syndicat. 

III. L’employeur et le syndicat conviennent que ces postes seront designes lorsqu’un 

poste se libère de manière normale. Une ou un employe interne issu de la diversite se 
verra attribuer un poste designe avant une personne candidate externe. Si une ou un 

employe interne se voit attribuer un poste d’equite en vertu de la presente 
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disposition, le poste vacant qui en resulte peut être designe comme poste d’equite et 
pourvu par une personne candidate externe à l’entite d’enseignement. Cette vacance 
qui en resulte n’est pas consideree comme l’un des postes d’equite en vertu de la 
presente disposition. Parmi les personnes candidates internes, la convention 
collective s’applique. 

Signee ce 10e jour de mai de l’an 2025. 

ay 6,2025 14:37 AD17 ______________________________________ ____________________________________ 
Diane Racette, Presidente du Conseil (CSAP) Robert Amero, President SCFP, section 2272 

Michel Collette, Directeur general (CSAP) Bruce Romain, Secretaire SCFP, section 2272 
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LETTRE D’ENTENTE #5 

Protocole d’entente sur la violence en milieu de travail 

L’employeur et le syndicat conviennent de continuer leur cooperation quant à la responsabilite 

partagee de prevenir les incidents violents et de promouvoir un milieu de travail sûr. 

Les parties conviennent que, au cours de l’annee suivant la signature de la convention collective : 

1. Chaque personne employee membre du SCFP recevra une formation sur la violence en 

milieu de travail composee des elements suivants, sans s’y limiter : 

(a) le plan de prevention de violence en milieu de travail; 

(b) a reconnaissance des signaux d’alarme et/ou les facteurs declencheurs de violence; 
(c) les techniques permettant de reperer et de desamorcer les situations de violence 

potentielle; 

(d) comment appeler à l’aide en cas d’incident de violence; 

(e) comment s’extraire d’une situation dangereuse; 

(f) comment signaler les accidents, incidents, quasi-accidents et incidents violents, tout 
en assurant la confidentialite des elèves et du personnel. 

L’employeur convient de fournir le temps et les ressources necessaires pour cette formation et 

de faire de sorte qu’il ne decoule aucune consequence negative sur la paie ou les avantages des 

membres du personnel. 

2. La procedure de signalement en cas d’incidents de violence en milieu de travail sera 

renforcee pour toutes les personnes employees membres du SCFP. 

La procedure de signalement inclura un formulaire electronique. Les informations soumises à 

l’aide du formulaire electronique de signalement seront disponibles à la personne employee 

ayant soumis le rapport et seront fournies au comite mixte de sante et de securite au travail 

(CMSST) local pour examen, conformement à la loi sur la securite et la sante au travail. Les 

informations fournies au CMSST seront suffisantes pour repondre aux obligations du comite, 
mais peuvent être presentees sous forme recapitulative ou expurgee (les suppressions seront 

effectuees conformement aux lois sur la protection de la vie privee applicables). 

Signee ce 10e jour de mai de l’an 2025. 

______________________________________ 
Diane Racette, Presidente du Conseil (CSAP) Robert Amero, President SCFP, section 2272 

Michel Collette, Directeur general (CSAP) Bruce Romain, Secretaire SCFP, section 2272 
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PROTOCOLE D’ENTENTE 

entre 

LE CONSEIL SCOLAIRE ACADIEN PROVINCIAL « Employeur » 

et 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE ET SA SECTION LOCALE 2272 « Syndicat » 

Re : Processus de déclaration d’intérêt 

ATTENDU QUE l’employeur et le syndicat souhaitent etablir un processus consultatif afin de 
permettre aux conducteurs permanents d’exprimer leur interêt à obtenir une autre route à 

l’interieur de leur region (lieu de travail/garage) lorsqu’un poste est laisse vacant; 

ET ATTENDU QUE l’employeur conserve et maintient ses droits actuels de gerer et de diriger le 

personnel affecte au transport scolaire, y compris l’assignation des routes, le droit de determiner 
les horaires et les lieux de travail. 

PAR CONSEQUENT, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. À compter de la date de la signature, l’employeur mettra en œuvre un processus de 

declaration d’interêt suivant pour les conducteurs permanents de l’unite de negociation 

de la region visee (lieu de travail/garage) afin d’offrir l’opportunite aux membres 
d’exprimer leur interêt à être assigne à un autre trajet dans un même lieu de 

travail/garage. 

2. Le processus comprendra les etapes suivantes : 

(a) Une fois qu’il a ete determine qu’il y a un poste vacant (excluant les postes temporaires), 

mais avant que le poste vacant ne soit affiche conformement à l’article 19, le CSAP 

affichera (dans le garage ainsi que par courriel aux conducteurs et au syndicat) une 

opportunite de declaration d’interêt pendant cinq (5) jours à l’attention des conducteurs 

de la region (garage) visee. Cette declaration d’interêt decrira le trajet disponible. 

(b) Seuls les conducteurs d’autobus du lieu de travail concerne peuvent exprimer leur 

interêt. Ils devront presenter une demande en avisant le superviseur(e) par ecrit 

(courriel) de leur interêt. 

(c) Le CSAP evaluera les expressions d’interêts reçues et offrira le trajet au conducteur 

detenant le plus d’anciennete lorsque la demande ne cause pas de preoccupations 
operationnelles pour l’employeur. Le trajet ne sera pas refuse au conducteur avec le plus 
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d’anciennete sans motif raisonnable. Il y aura un seul processus d’expression d’interêt 
par trajet vacant. 

(d) Dans l’eventualite où il n’y a pas de reassignation de route decoulant de ce protocole 
d’entente, le poste sera affiche conformement aux procedures d’affichage en vertu de 
l’article 19. 

3. Le present protocole d’entente est sans prejudice des droits des parties et ne donne pas 
lieu à une fin de non-recevoir, ni ne limite ni ne restreint les droits de l’employeur de 
diriger l’effectif, y compris le mouvement du personnel participant au processus 
d’expression d’interêt. 

4. Les parties sont entendues qu’il y aura une periode d’essais jusqu’au 30 juin 2022 pour ce 
protocole d’entente. Independamment de cette periode d’essai, si les negociations 
portant sur le renouvellement de la presente convention collective changent l’effet des 
conditions de ce protocole, les parties s’entendent de reevaluer les conditions afin qu’il 
n’y ait pas de conflits. Une rencontre aura lieu entre les parties au moins un (1) mois 
avant l’echeance du protocole d’entente afin d’evaluer la prolongation du protocole 
d’entente qui devra se faire avec l’accord des partis. 

Signe à ce jour de de l’an 2025. 10e mai 

______________________________________~ ay6,202514:37ADT) ____________________________________ 
Diane Racette, Presidente du Conseil (CSAP) Robert Amero, President SCFP, section 2272 

____________________________________ Bruce Romain (May 6,2025 15:04ADT) 

Bruce Romain, Secretaire SCFP, section 2272 Michel Collette, Directeur general (CSAP) 
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ANNEXE A 

Taux salariaux 

  

1er avril 2024 1er avril 2024 1er août 2024 1er août 2024 1er avril 2025 

Classification 
Taux avant les + 0,50 $ + 3,0 % + 2,5 % <20,00 $/h à + 2,0 % 

 

augmentations (augmentation (augmentation (augmentation 20,00 $/h (augmentation 

  

ponctuelle) economique) ponctuelle) (augmentation economique) 

     

ponctuelle) 

 

Conducteur en 
26,84 $ 27,34 $ 28,16 $ 28,86 $ s/o 29,44 $ 

chef 

      

Conducteur 26,26 $ 26,76 $ 27,56 $ 28,25 $ s/o 28,82 $ 

Mecanicien 1* 32,44 $ 33,35 $ 34,35 $ 35,21 $ s/o 35,91 $ 

Mecanicien 2 31,74 $ 32,24 $ 33,21 $ 34,04 $ s/o 34,72 $ 

Concierge 1 22,42$ 22,92 $ 23,60 $ 24,19 $ s/o 24,68 $ 

Concierge 2 20,40 $ 20,90 $ 21,53 $ 22,07 $ s/o 22,51 $ 

Prepose de 
18,70 $ 19,20 $ 19,78 $ 20,27 $ s/o 20,68 $ 

garage 

      

*1er  avril 2024 : augmentation de 1,26 % appliquee à la classification mecanicien 1 (avant l’augmentation ponctuelle de 0,50 $) 

Signe ce 10e jour de mai de l’an 2025. 

______________________________________ 
Diane Racette, Presidente du Conseil (CSAP) 

ay 6,2025 14:37 ADT) _____________________________________ 
Robert Amero – President SCFP, section 2272 

Michel Collette, Directeur general (CSAP) Bruce Romain, Secretaire SCFP, section 2272 
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ANNEXE B 

Pour les employes embauches avant le 1er sept 2001 et qui font partie du plan de pension, tous les 

debourses autorises pour des conges de maladie seront gelees au 31 decembre 2001 et payes 

conformement à l’entente locale qui a accorde ce droit et tel que defini au bas de la presente annexe. 

Employe(e)s admissibles : 

Pothier, Mitchell 

Debourses autorises tel qu’indique à l’entente locale au 31 decembre 2001 : 

1. Remuneration des credits de jours de maladie à la resiliation du contrat 

Tous les employes qui font partie de cette entente et qui ont un minimum de 5 annees de service avec 

l’employeur et qui demission volontairement ou autrement jusqu’à l’âge de 55 ans recevront un 

versement de 50 % des credits des jours de maladie en banque jusqu’à un maximum de 140 jours; ceux 
âges de 55 ans à 60 ans recevront un versement de 75 % des jours de maladie en banque jusqu’à un 

maximum de 140 jours. 

2. Remuneration des jours de maladie à la retraite 

Tous les employes qui font partie de cette entente et qui ont un minimum de 5 annees de service avec 

l’employeur et qui sont rendus à l’âge de retraite recevront un versement de 100 % des credits des jours 
de maladie en banque jusqu’à un maximum de 140 jours. 

3. Remuneration des jours de maladie en cas de decès 

À la mort d’un employe, la remuneration des jours de maladie en banque sera payee à la succession selon 

les exigences de 1 et 2. 

4. (a) Les employes qui ont droit à une indemnite de service et/ou un versement des jours de 

maladie aura les choix suivants : 

(i) un paiement unique à la resiliation du contrat de travail ou à la retraite, où 

(ii) un regime enregistre d’epargne-retraite, fideicommis à l’intention du detenteur/de la 

detentrice, où 
(iii) converti en des vacances de pre retraite avec paie. 

(b) Bilan des jours de maladie accumules des conducteurs/conductrices d’autobus regulier/regulières 

à temps partiel. 

Taux de paie quotidien base sur 200 jours par annee, tel qu’adresse dans 1, 2, et 3. 

(c) Les employe(e) s auront le choix de se retirer à l’âge de 60 ans avec pleine prestation. 

Il est entendu que les employes ci-haut mentionnes sont admissibles à un paiement anticipe unique selon 
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les termes suivants : 

1- Le calcul du paiement anticipe sera conforme à la presente annexe. Le salaire utilise pour le calcul 

du paiement d’anciennete sera celui en vigueur au 31 mars 2018. 

2- Si un employe n’opte pas pour un paiement anticipe, le salaire utilise pour le calcul du montant 

attribue à la retraite sera le taux salarial/horaire au moment de la retraite. 

3- Lorsqu’un employe opte pour le paiement anticipe unique, il cesse d’être admissible à l’obtention 

de toute indemnite de depart liee à sa periode de service. Le paiement anticipe de la banque de 

conge de maladie surviendra dans les 90 jours suivant la signature de la convention collective de 

la section locale et suite à la demande de l’employe qui en fera la demande officielle. 

L’Employeur reconnait le droit du Syndicat de remettre en question la constitutionnalite du projet de 

loi 148, la loi sur la durabilite des services publics (2015) [Public Services Sustainability (2015) Act] et il 

reconnait que les presentes ne devraient aucunement être interpretees comme une acceptation ou une 

quelconque admission de la part du Syndicat de la constitutionnalite du projet de loi 148, en tout ou en 

partie. 

Signe ce jour de de l’an 2025. 10e mai 

______________________________________ 
Diane Racette, Presidente du Conseil (CSAP) 

Michel Collette, Directeur generale (CSAP) 

Robert Amero, President SCFP, section 2272 

Bruce Romain (May 6,2025 15:04 ADT) _____________________________________
Bruce Romain, Secretaire SCFP, section 2272 
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ANNEXE C 

Conducteurs d’autobus dotes d’un cercle rouge qui garantit 6 heures par jour (article 27.5) 

Argyle 

Wendy Amirault Sylvestre Bourque Ann Cottreau 

Thomas Muise Mitchell Pothier 

Region de Clare 

Simon Deveau Michael Maillet 

James Doucet 

Signe ce jour de de l’an 2025. 10e mai 

______________________________________ 
Diane Racette, Presidente du Conseil (CSAP) Robert Amero, President SCFP, section 2272 

Michel Collette, Directeur general (CSAP) Bruce Romain, Secretaire SCFP, section 2272 
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ANNEXE D 

Formulaire de demande de libération syndicale 

Conformement aux articles 8 et 20 de la presente convention collective entre le SCFP 2272 et le 
CSAP, une demande de liberation syndicale est soumise aux fins suivantes: 

• Affaires locales (paye par le syndicat) _______ 
• Affaires provinciales (paye par le syndicat) _______ 
• Negociations (paye par le CSAP) _______ 
• Rencontres* avec CSAP (paye par le CSAP) _______ 

*convoquée par le CSAP, où la représentation syndicale est nécessaire 

Nom de l’employe : ________________________________________ 

Date(s) demandees : ________________________________________ 

Soumis par (representant syndical) : _________________________________________ 

Date (de soumission de la demande) : _______________________________________ 

À NOTER : 

• L’employe est responsable d’aviser son superviseur des que possible lorsqu’une absence 
pour raisons syndicales est envisagee. 

• La demande est soumise par le syndicat (normalement, par un membre de l’executif) à 
l’employeur (par courriel aux ressources humaines). 

• Une fois approuvee, l’employeur avise le superviseur, l’employe et le syndicat, et 
l’employe est alors responsable d’enregistrer son absence par le moyen prescrit par 
l’employeur. 
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